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Décret nO 100/17 du 1 février 1979 portant rattache
ment des usines de déparchage de café: Indurundi, Ce
duca et Unicafé à l'Office des Cultures industrielles 
du Burundi (OCIBU). 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi n° 1 /32 
du 16 octobre 1978 

Vu le déclet-Ioi n° 1/10 du 23 mats 1977 por
tant rachat des usines à café (Indurundi, I.C.B. CE
DUCA et Unicafé) requisitionnée le 19 juin 1974. 

Sur décision du conseil des Ministres, 

Décrète 

Art. 1. 

Les Usines Indurundi, CEDUCA et Unicafé 
sont rattachées à l'Office des Cultures Industrielles 
du Burundi. 

Art. 2. 

Les Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et 
du Développement Rural est chargé de l'exécution 
du présent décret qui entre en vigueur le jour de sa 
signature. 

Fait à Bujumbura, le 1 février 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre de l'Agriculture, 
de l'Elevage et du Développement Rural, 

Dominique SHIRAMANGA. 

Ordonnance ministérielle n° 560/21 du 7 février 1979 
portant réorganisation de la Commission nationale de 
Contrôle judiciaire des juridictions de la République 

Le Ministre de la Justice, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi n° 1 /32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu la loi du 1er octobre 1976 sur le Code de 
l'Organisation et Compétence Judiciaire 

Revu l'ordonnance ministérielle n° 560/64 du 
25 mars 1977 ponant léorganisation du contrôle des 
juridictions, 

Ordonne: 

Art. 1. 

Il est institué une Commission de Contrôle J u
diciaire des tribunaux de Province et de Résidence, 
ci-après par les mot'i « La Commission », 

Art. 2. 

- La Commission a pour mISSIon de veiller à la 
bonne administration de la Jusrice dans les tribunaux 
de Province et de Résidence. 

Son contrôle portera sur la situation du rôle, 
la rédaction formdle des arrêts et jugemenrs, la vé
rification du fondetno:nt légal et l'exécution des ju
gements. 

La Commission recevra les doléances et suggestion 
des justiciables. Elle prendra sur place toutes mesures 
de régularisation qui s'imposent dans les limites de son 
pouvoir, notamment les rectifications des si mples er
reurs matérielles dans la rédaction des jugements ct actes 
judiciaire, les mesures d'exécution des décisions jUdi
ciaires exécutoires, la suspension d'exécu(ion des juge
ments, la remise en ordre de registres et des fichiers. 

Elle pourra également saisir, dans l'intérêt de 
l'une des parties ou de l'ordre public, ]'autoriré com
pétente dans les cas qui requièrent la mise en œuvre 
des procédures de révision ou de requête civile dans 
le respect des dispositions légales en vigueur. 

Elle fera régulièrem'.!nt rapport de ses aetivitég 
au Ministre de la Justice. 

Art. 3. 

Pour ses investigations, la Commission a accès 
à toutes les pièces de procédure, aux archives judi
CiaireS, aux registres et fichiers tenus par les juridi
ctions. 

Elle peut prendre à toutes auditions ou confron
tations utiles. 
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Art. 4. 

La Commission. subdivisée en sous-commis
sions correspondant aux grands res:wrt, judiciaire 
est composée comm,~ suit: 

1" deux magistrats désigné.. nlrl1ll les mag'strats 
de la Cour Suprême et Cassation ; 

2 0 deux magistrats désignés parmi les magistrats 
de la Cour d'Appel; 

3 0 deux magistrats débout désignés parmi les ma
gistrats du Parquet général ; 

4 0 deux magistrats choisis parmi les magistrats de 
chaque grande région jud'ciaire (BUJUMBU
RA, BURURT, GTTEGA et NGOZT) 

Ils sont désignés par le Ministre de la Justice. 

Art. 5. 

La commission est présidée par le Ministre de 
la Justice, ; le Président de la Cour Suprême en 
est vice-présÎdent. 

Art. G. 

Les membres dont question au littera 4" de 
l'article 4 reçoivent et orientent les doléances des 
justiciables en assurant éventuellement leur liaison 
avec le secrétariat de la Commission de Contrôle 
Judiciaire. 

Ordonnance ministérielle n" 540 i22 du 8 février 1979 
portant modification du tarif des Douanes à l'impor
tation. 

Le Ministre des Financc.,;, 

Vu le décret-loi Il 0 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le décrct-Ioi nO 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi n" 1 /164 du Jer ju iIlet 1968 re
latif au tarif douanier appLcablcs aux marchandises 
importées, 

Vu le décret-loi Il "1/158 du 12 novembre 1971 
modifiant la législation douanière, 

Vu le décret-loi Il'' 1 jl6 du 15 juin 1977 portant 
modification du tarif des Douanes à l'importation, 

Ordonne 

• Art. 1 . 

Dans le tarif des Douanes à l'importation, les 
taux des droits afférents aux sous-positions citées 

An. 7. 

Il est également cré·~ un secrétariat de la Com
mission de Contrôle Judiciaire. 
Son rôle cons:ste à : 

assurer le s'~rvice adm'nistrarif de la Comm:ssion 
Comrôle Judiciaire; 
à donnel loute information utile aux justiciables ; 
à effectuer le triago des doléances soum;ses par 
les j Llsticiablcs 
à constituer un fich:èr des dossiers pour chaque 
justiciable. 

AI t. 8. 

Les fonctions de m,.:mbre de id Commlssion de 
Conti ôles ne sont pas sujettes à rémuné:ation. 

Les frais de déplaeem'311t et dc sr:c.étar:at sont 
pris en charge par le Budget du Ministère de la Jus
ticc. 

Art. 9. 

Toutes les dispositions antér;èurès cl contraires 
à la présente ordonnance sont abro:;b.:s. 

Art. 10. 

La présènte ordonnancè enirc en v:gU'':Ul le; jour 
de sa signature. 

FaÎ.t à Bujumbura, 1 • .: 7 février 1979. 

Laurent NZEYIMANA. 

ci-après sont ainsi fixés: 

85.15 Appareils de transmission et d,; réception pour 
la radiotéléphonie et Id fddiotélégraphie ; 
appare'ls d'émiss;on et d,: réception pour 
la radiodiffusion d la télévision (y compris 
les i'écepteurs combinés 'iV'X un appareil 
d'enregistrement ou d·~ reproduction du 
son) et appareils de pr:s,;: de vues pour la té
lévision ; apparc:h de rad:oguidage, de ra
dioùétcctÎon, de radiosondage et dc radio
lélécommand<;: : 

.............. D.F. D.E. 
33. autres réc..:prcurs domestiques 

.. . . . . .. .. . . . . . . . . .. 25 ~<) ex. 
P.nties ct pièces détachées: 

99. au [r<;:s 30°;' 2 

Art. 2. 

La présen:e ordon nance cntre en vigu,,:uf le jo ur 
de sa signature. 

Fail à Bujumbura, le 8 février 1979. 

Astère GIRUKWTGOMBA. 



Ordonnace ministérielle n U 120 /25 du 12 février 1979 
portant modification de l'ordonnance ministérielle n· 
570/147du25 juillet 1978 portant agréation de la 
S.P.R.L. Société de Fabrication de Produits et de Pâtes 
Alimentaires, en abrégé « FAPPAL » comme entre
prise priorit aire 

Le 	 Mini~tre du Plan, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pou vairs lég;slatif ct régle
mentaire tel que modif:é par le décret-loi nO 1 /32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi n° 1/82 du 25 Août 1967 portant 
Institution du Code des investissements du Burundi, 
spécialement en ses articles 15 à 27,33 à 37 et 39 à 
40 ; 

Vu l'ordonnance min'stér:ellc n 0 026/14 du 
29 janv:er 1968 portant fixation du plafond des in
vcst;ssem'~nts à prendre en considération pour l'ap
plication des dispositions de l'article 10 du décret
loi nO 1 /82 du 25 aoCtt 1967 ; 

Revu l'Ordonnance ministér:clh.: n° 570/147 
du 25 juillet 1978 portant agréation de la S.P.R.L. 
FAPPAL comme entreprise prioritaire; 

Attendu que la rentabilité du projet de fabrication 
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de pâtes alimentaires promu par la S.P.R.L. « FAP
PAL}) risque d'ètre mis en cause si cette soc;été ne 
bénéficie pas d'une exonération de droits de taxes 
d'entrée sur certaines matières premières entrants 
intégralement dans la fabrication de pâtes alimentaires 
et couvrant les prévisions de production sur une pé
riode d'environs 2 ans; 

Sur avis conforme de la Commission nationale, 
des Investissements en sa séance du 24 janvier 1978 

Ordonne 

Art. 1. 

Il est ajouté, à l'article 2 de l'ordonnance mlfilS
tériellc n° 570/147 du 25 juillet 1978 portant agré
ation de la S.P.R.L. « FAPPAL » comme entreprise 
priorit'lir"~' un pJint troIs (3) libellé comme suit: 
(3) Exonération des droits et taxes d'entrées sur (50) 
tonnes de semoule de blé et deux (2) tonnes de pou
dre d 'œufs par an pendant 2 ans à compter de la pre
mière importation. 

Art. 2. 

La présente ordonnance entre en vigueur le 
jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 12 février 1979. 
Donatien BIHUTE. 

Ordonnance ministérielle n 0 120/26 du 12 février 
1979 portant agrément de la S.P.R.L. l'Association 
pour l'Exploitation du Lac en abregé « ASSELAC » 
comme entreprise prioritaire. 

Le 	 Ministre du Plan, 

Vu le déuet-loi n° [/186 du 26 novembre J 976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentair es tel que modiLé par le décret-loi n° 1 /32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi n° 1/82 du 25 aoC!t 1968 por
tant Institution du Code des Investissements du Bu
rundi, spécialement en ses articles 15 à 27 et 33 à 37 
et 39 à 40 ; 

Vu l'ordonn:'.l1ce ministérielle n° 026/14 du 29 
janvier 1978 portant fixation du plafond des Inves
tissements à prendre en considération pour l'appI:
cation d,~s dispositions de l'art:cle 10 du décn~t-Ioi 
n° 1/82 du 25 aoüt 1967 ; 

Considérant que le programme des activités de la 
S.P.R.L. « ASSELAC » immatriculée au Registre 
de Commerce de Bujumbura SOllS le numéro 21.027, 
présente un intérêt prioritaire ; -


Sur avis conforme de la Commission nationale 

des Investissements en sa séance du 24 janvier 1979, 

Ordonne 

Art. 1. 

La S.P.R.L. « ASSELAC » eS1: agréée comme 
entreprise prioritaire, et ce pour la réalisation du 
projet tel qu'il a été soum:s aux avis de la Commis
sion nationale des Investissem·~nts et comportant ; 

la 	 pêche indust! ielle 

un Programme d'Investissements dont les pré
vi"ions représentent un total de l'ordre de neuf 
millions sept cent cinquante mille (9.750.000) Frs 
Francs. 

Art. 2. 

Dans le cadre du Progcammc mentionné à l'arti 
cle précédent et sur base des spéciafications chiffrées 
contenues dans le dossier tel qu'il a été soumis aux 
avis de la Comm'ssion nationale des fnvestissements 
l'Association pour l'Exploi1:atiol1 du Lac est auto
risée à bénéficier des avantages particuliers suivants, 
en application de l'article 16 du Code des Investis
sements : 

1) 	 Exonération totale dOl> droits et taxes d'entrée 
sur le matériel et les matériaux constituant son 
première équipement à savoir; 
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- un (1) vitomètre et son appareillage pour la va
leur de trois millions trois cent vingt huit mille 
quatre cent quarante neuf (3.328.449) francs Bu 
aux prix du mois de juillet 1978, 

Deux (2) filets complets et leurs accessoires pour 
la valeur d'un million quatre cent cinquante mil
le (1.450.000) francs Bu. aux prix du mois de jui 1
let 1978. 

Ce matériel devra avoir été importé et mis en con
sommation dans un délai cie 2 ans à compter cie la 
date de l'entrée en vigueur de la présent ordonnan
ce. 

Ordonnance ministérielle n 0 120 /29 du 16 février 
1979 portant agrément de l'entreprise nationale de 
fabrication de chaux et de ciment en abrégé « EN AC
CI » comme entreprise prioritaire. 

Le Ministre du Plan, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaile tel que modifié par le décret-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi n G 1 /82 du 25 août 1967 por
tant institution du code des Investissements du Bu
rundi, spécialement en ses articles 15 à 27 et 33 à 37 
ct 39 à 40 ; 

Vu le déeret présidentiel nO 100/86 du 31 août 
1977 portant création de l'entreprise nationale de 
fabrication cie chaux et de ciment « ENACCI » ; 

Vu l'ordonnance ministérielle nO 026/14 du 29 
janvier 1968 portant fixation du plafond des Inves
tissement à prendre en considération pour l'appli 
cation des dispositions de l'article 10 du décret-loi 
nO 1/82 du 25 août 1967 ; 

Considérant que le programme des activités de 
l'entreprise publique « ENACCI »crée par le dé
cret présiclentiel nO] 00/86 du 21 août 1977, présente 
un intérêt prioritaire ; 

Sur avis conforme de la commission nationale 
des investissements en sa séance du 7 février 1979, 

Ordonne: 

Art. 1. 

- L'Etablissement publique « ENACCI » est agrée 
comme entreprise prioritaire, et ce pour la léalisa
tion du projet tcl qu'il a été soumis aux avis de la 
commission nationale des investis,ements et com

2) 	 Exonération d'impôts sur les bénéfices pendant 
une période de deux (2) ans à compter de la décla
ration de mise en consommation des équipements 

Art. 3. 

La préSt;nlC ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 12 février 1979. 

Donatien BIHUTE. 

portant: 

la fabr ication de chaux et de ciment, 
un programme d'invcslissem':nt dont les prévi
sions présentent un total de ['ordre de deux cenf 
douze millions (212.000.000) de francs Bu. 

Arr. 2. 

Dans le cadre du programme mentionné à ['article 
précédent et sur base (ks spécifications chiffrées con
tenues dans b dossier tel qu'il a été soum's aux avis 
de la c0111mission l1<Ltionale d"s investissements l'en

nationale de fabrication de chaux et de ci
m':l1t est autorisée à bénéficier des avantages parti 
culiers suivants, en appLcation de l'artick t6 du code 
des invcstissem·.:nts : 

1) 	 Exonération totale des droits et taxes d'entrée sur 

a) L'équipem'c:nt pour fabrication d~ chaux et de 
c;m..::nt sur présentation à la douane, d'une liste 
complète et détaillée paraphée par le Minirstc 
du Plan pour approbation. 

b) 	 les matières premières suivantes pour une pério
de d..:: 2 ans à compter de lJ. première importation: 
14.000 	tonne de clinker p3.r an 


850 tonnes de gypse par an 


c) 	 les embal sllivant~ pOUf lIne période de 2 
ans à compter d{~ la premièrt; importation 
400.000 sacs par ans pour le ciment, 
150.000 sacs par an pOUf la chaux 

dl lcs pièces de rech,~ngt;, jusqu'au 31 décembre 
1981. sur présentation il la douane d'une liste 
paraphé par 1(,; Minlstl'é du Plan pour approba
tion : 

e) 	 le matéflel roulant suivant: 

l'él'.!vatcur 
1 combi 
2 vw 1300 

2) Exonération d'impôts sur les bénéfices et d'im
pôts foncier pour une période de 3 ans à compter 
du 1er janvier 1979. 
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Art. 3. 
Fait à Bujumbura, le 16 janvier 1979. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour Donatien BIHUTE. 
de sa signatun:. 

Ordonnance ministérielle n° 540/31 du 17 février 
1979 accordant la garantie de l'Etat à l'emprunt de 
100.000.000 francs burundi (cent millions de francs 
burundi contracté par la société INTRACO-BURUNDI 
auprès de la Caisse d'Epargne du Burundi 

Le Ministre des Finances, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pou vain législatif et régle
mentaires, tel que modifié par le décret-loi n° 
1/32 du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi n° 500/200 du 2 janvier J 973 fj
xant les conditions dans lesquelles l'Etat peut em
pruntcr ou garantir le capital et intérêts d'un em
prunt, spécialement en son article 5 ; 

Attendu que la garantie de l'Etat est sollicitée par 
la société INTRACO-BURUNDI pour un montant 
de 100.000.000 de franc Burundi pour financer j'a
compte de 20 % du cfédit fournisseur consenti par 

DAIMLER-BENZ pour achat de 30 camions, 26 
remorques, deux semi-remorques, un porte véhicules 
et un porte-conteneurs, 

Ordonne : 

Article unique: 

La garanti de l'Etat, en capital et intérêts, est ac
cordée à l'emprunt de 100.000.000 de francs Buru
ndi (ccnt millions de francs Burundi) contractées 
auprès de la Caisse d'Epargne du Burundi pour fi
nancer l'acompte de 20 % du crédit fournisseur 
consenti par DAIMLER-BENZ pour l'achat de 30 
camions, 26 remorques, deux semi-remorques, un 
port véhicules et un porte-conteneurs. 

Fait à Bujumbura, le 27 février 1979. 

Astère GIRUKWIGOMBA. 

Ordonnance ministérielle n° 540/32 du 27 février 1979 
accordant la garantie de l'Etat à l'emprunt de D.M. 
5.75J .247,32 (Deutsche mark cinq millions sept cent 
cinquante-et-un mille deux cent quarante-sept 32/100) 
contracté par la société INTRACO-BURUNDI au
près de DAIMLER-BENZ AKTIENGESELLSCHAFT 

Le Ministre des Finances, 

Vu le décret-loi n° 1 /86 du 26 novêmbre 1976 por
tant organisation des pouvoirs législatif et réglemen
taires, tel que modifié par Je décret-loi nO 1/32 du 
16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi n° 500/200 du 2 janvier 1973 
fixant les conditions dans lesquelles l'Etat peut em
prunter ou ganntir le capital et les intérêts d'un em
prunt spécialement en son article 5 ; 

Attendu qu<! la garantie de l'Etat est sollicitée par 
la société INTRACO-BUR UND[ pour un montant 

de D.M. 5.751.247,32 concernant un crédit four
nisseur octroyé par DAIMLER-BENZ pour l'a
chat de 30 camions 26 remorques, deux semi-remor
ques, un porte véhicules et un porte-conteneurs, 

Ordonne: 

Article unique: 

La garar,tie de l'Etat en capital et intérêts, ert ac
cordée à l'emprunt de D.M. 5.751.247,32 (Deutsche 
Mark cinq mil:ions sept cent cinquante-un mille 
deux cent quarante -sept 32/100) contractés auprès 
de DAIMLER-BENZ aktiengesellschaft, concer
nant un crédit fournisseur octroyé par DAIMLER
BENZ pour J'achat de 30 camions, 26 remorques, 
deux semi-remorques, un porte véhicules et un porte
con teneurs. 

Fait à Bujumbura, le 27 février 1979. 

Astère GIRUKWIGOMBA. 

Ordonnance ministérielle nO 740/44 du 8 mars 1979 
portant modification de l'ordonnance n° 660/206 du - 11 septembre 1958 et de J'ordonnance n° 060 /143 du 
23 septembre 1971 relatives au Codes de la route. 

Le Ministre des Transports et de l'Aéronautique 
Vu le décret-loi n° 1 /186 du 26 novembre 1976 

portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi nO 1 /32 
du 16 octobre 1978 ; 
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Vu le décret-loi nO 1/8 du 10 juillet 1978 relatif à 
]';mpôt réd spécialement en son art. 4 alinéa 9 ; 

Revu l'ordonnance n° 660/206 du 11 septem
bre 1958 portant règlement de la Police de roulage 
et de la circulation telle que modifiée par l'O.R.U. 
n° 660/267 du 23 décembre 1958, l'O.R. U. n° 660/ 
145 du 14juin 1960, l'A.M. n° 060/374 du 7 février 
1964, l'O.M. 060;214 du 21 novembre 1968, l'O.M. 
n° 	060/143 du 23.09/1971, 

Ordonne: 

Art. 1. 

L'article 123 de l'O.R.U. n° 0660/206 du Il 
septembre 1958 est modifié comme suit: 

A. « Véhicules appartenant à des privés ct ayant 
acquitté les dloits de douanes d'importation ». 

La demande d'immatriculation est adressée au 
Département des Impôts du Burundi. Elle doit être 
accompagnée: 

1 ° S'il s'agit d'un véhicule neuf, d'une attestation 
du fabricant ou distributeur du véhicule, mention
nant : 

a) Le genre de véhicule 
b) La marque 
c) Le type 
d) Le n° du chassis et le n° de série 
e) Le n° du moteur 
f) l'année de fabrication 
g) Le poids en ordre de marche. 

2 ° S'il s'agit d'un véhicule usagé: 

a) Si le véhicule a déjà été immatriculé au Bu
rundi: du certificat d'immatriculation défini 
à l'article 2 ci-dessous. 

b) Si le véhicule n'a pas encore été im mat! iculés 
au Burundi: de la li,ste des caractèri!'tique
du véhicule visées au 1 0 du Plésent article, 
ainsi que d'une attestation des services du par
quet certifiant que le véhicuh.! est entré sur 1e 
territoire du Burudndi dans les formes régu 
lières. 

3 ° 	 D'un exemplaire de la déclaration de mise en 
consommation délivrée par l'Administration de 
Douanes. 

4 0 D'une photo passeport pour les personnes phy
siques ou d'un acte notar:é pour les personnes 
morales. 

B. Véhicules de l'Etat, de l'Administration des Com
munes et des Etablissements publics. 

Ces véh:cules sont immatriculés par les soins du 
Ministere ayant le transports dans ses attributions 
et qui doit informer le Département des Impôts des 
caractéristiques des véhicules et des signes leur atri 
bués. -

C. Véhicules des missions diplomatiques, véhicules 
appartenant auX membres des m:ssiol1'l diplomati
ques jouissant du statut diplom:l.tiqu'~, véhicules 
de l'organisation des Nations- UnÎones. 

Ces véhicules sont imm3.triculés par les soins du 
Départements des Impôts dans une série CD. La de
ma nde d'immatriculation est adressée, au Service 
des Impôts par le canal du Mi nistère des Affaires 
Etrangères, selon les modalités fixées au paragraphe 
A ci-dessus. 

D. Véhicules aUlf(~S que ceux figurant en A, B. et C 
ci-dessus, placés sous le régim f; douan'er de l'Im
portation en Franchise temporaire. 

Ces véhicules sont immatriculés par les so:n3 du 
Déparrements des Impôts dans une série spéciale 1T 
La demande d'immatriculation est adres:;éc au SI,:r
vice des Impôts à Bujumbura selon les modalités fi
xées au paraphe A ci-dessus nuis par 10 canal du 
Ministère des Affaires Etrangères pour I,.;s agents 
des Ambassades, des Consulats, des organismes in
ternationaux, et de la coopération. 

Art. 2. 

L'article 124 de l'O.M. 660/206 du [1 septembre 
1958 es, modifié comme suit: 

A. Véhicules appartenant à des pnves et ayant ac
qu'tté les droits d·:; douanes d'imponation. 

1 0 L'immatriculation d'un véh:cule cst constatée 
p.!r la délivranc.: d'un c1;rtiflcat d'j mmatr:cula
t;on établi par le Département des Impôts. 

2 0 Tout'3fois, en cas d.; C'35510n du véhicule, le cer
tiLcat initialem·~nt déI:vré est validé au no m du 
cessionnaire. 

3 ° 	 Le conducteur du véhicub est tenu de présenter 
co certiLcats sur h: champ à toute réqu:sition 
d'un ag'2nt q ualTé, 

4 0 Celui qui vend ou qui cède un véhicule imposable 
ou qui le m'ct t,~mporairement ou définitivem;;;nt 
hors d'usage, do;t en faire la déclaration dans 
la huitain'.! au S·:;rvico des Impôts à Bujumbura. 
La mis'3 hors d'usag'; n'est effective que lorsqu'il 
y a eu dépôt du formulaire ad hoc, des plaques 
minér'alogiques (marques d'immatriculation) et 
du certificat d'immatriculation. 

50 	Tout fait appelant une mod;f.cation des men
tions relatives au titulaire du certificat ou à l'i 
dentiLcation du véhicule do;t êtr·;: notif.é dans 
les huit jours au Serv:c.~ des Impôts à Bujumbu
ra par lettre recommandée. Le c'3rtificat doit, 
selon le cas, être r.~mis au dit service de la main 
à la main ou annexé,... à la k~ttr() recommandée, 
aux fins d·,; modification. 

B. 	 Véhicules de l'Etat, d.;JI'Administration des 
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Communes et des Etablissements publics. 

1 0 Un certificat d'j mmatriculation, établi par le 
Département des Impôts doit accompagner ees 
véhicules. 

2 0 Le conducteur est tenu de présenter ce certificat 
sur le champ à toute réquisition d'un agent qua
Iifié. 

3 0 Tout fait appelant une modifica(ion des mon
tions relatives au titulaire du certificat ou à l'i 
dentification du véhicule doi t être notifié dans 
les huits jours au service des Impôts à Bujumbu
ra par lettre recommandée. 

Le certificat doit, ,elon le cas, être remis au dit 
service de la main à la main ou annexé à la lettre 
recommandée, aux fins de modification. 

C. Véhicules des missions diplomatiques, véhicules 
appartenant aux membres des missions diplomati
ques jouissant du statut diplomatique, véhicules de 
l'organisation des Nations-Unies. 

1 0 	 L'immatriculation du véhicule est constatée par 
la délivrance d'un certificat d'immatriculation 
CD de couleur bleue, conforme au modèle éta
bli par le service des Impôts. 

2· 	En cas de cession du véhicule, le certificat ini
tialement délivré est validé au nom du cession
naire, si celui-ci bénéficie du même statut que 
le cédant: dans le cas contraire, un nouveau cer
tificat d'immatriculation, établi dans une autre 
série est délivré. 

Dans tom les cas, un exemplaire de la nouvelle 
déclaration en douane doit être présenté au ser
vice des Impôts. 

3 0 	 Le conducteur du véhicule est tenu de présenter 
cc certificat sur le champ à toute réquisition 
d'un agent qualifié. 

4 0 Celui qui vend ou cède un véhicule imposable 
ou qui le met temporairement ou définitivement 
hors d'usage, doit en faire la déclaration dans 
la huitaine au services Impôts à Bujumbura. 
La mise hors d'usëge n'est effective que lorsqu'il 
a eu dépôt du formulaire ad hoc, des plaques 
minéralogiques (marques d'immatriculation) ct 
du certificat d'immatriculation. 

50 	 Tout fait appelant une modification des men
tions relatives au titulaire du Certif;cat ou à l'i 
dcntification du véhicule doit être notifié dans 
les huit jours au service de'! Impôts à Bujumbu
ra par lettre recommandée. 

• 
Le certificat doit, seloll le cas. être remis au dit 
scrvice de la main à la main ou annexé à la lettre 
recommandée, aux fins de modification. 

Art. 3. 

L'article 125 de l'O.M. 660/206 du 11 septembre 

1958 est modifié comme suit 

A. Véhicules appartenant à des pflves et ayant ac
quitté les droits de douane d'importation. 

1 0 Il est attribué à chaque véhicule une marque d'im
matriculation. En ce qui concerne les véhicules 
automobiles, cette marque est délivrée en deux 
exemplaires. 

2 0 Le véhicules n'est admis à la circulation que s'i! 
porte la ou les marques d'immatriculation qui 
lui sont attribuées. 

3 0 En cas de mise hors d'usage temporaire ou dé
finitive ou en cas d'exportation d'un véhicule, 
les marques ainsi que le certificat d'immatricu
lation doivent être remis dans un délai de huit 
jours au Département des Impôts à Bujumbura 
en précisant sur le formulaire ad hoc le motif du 
dépôt. 

B. Véhicules de l'Etat, de l'administration des com
munes, et des Etablissement publics. 

1· 	Les marques d'immatriculation de ces véhicules 
sont confecrionnées par les soins des autorités 
qui en ont la gestion. 

2· 	Tout changement de marques ou cessation d'u
sage de véh:cule doit être signalé au sel vice des 
Impôts 

C. Véh:cules dcs m;ssions diplomatiques, véhiculeit 
appartenant aux membres des missions diplomati
ques jouissant du statut diplomatique, véhicules de 
l'organisation des Nations-Unies. 

1 fi 	 Toutes les dispositions mentionnées au paragra
phe A du présent article sont également appli 
cables aux véhicules de cette catégorie. 

D. Véh;cules autres que ceux figurant en A, B et C 
ci-dessus, placés '10US le régime douanier de l'impor
tation et franchise temporaire. 

Les dispositions mentionnées au paragraphe A, 
du présent article sont également applicables aux 
véhicules de cette cagtégorie. 

Art. 4. 

L'article 126 de l'O.M. 660/206 du 11 septembre 
1958 est modifié comme suit: 

({ Les marques d'immatriculation consistent en 
plaques répondant aux caractéristiques suivantes: 

A. 	Signes. 

a) 	 Véhicules de l'Etat, de l'Administration des com
munes et des Etablissements publics ; une ou 
plusieurs lettre suivie (8) d'un nombre de deux 
à cinq chiffres. 

b) 	 Véhicules des missions diplom:ttiqu';;s, véhicul", 

...__.._- ...~~-._ ..~-------
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appartenant aux membres des missions diplo
matiques jouissant du statut diplomatique, vé
hicule de l'organisation des Nations-Unies: les 
lettres C.D. suivies d'un nombre indicatif de la 
mission ou de l'organisation, un tiret, puis un 
nombre de deux ou trois chiffres. Les plaques 
sont entourées d'un liséré. 

c) 	 Véhicules autres que ceux figurant en a) et b) ci
dessus et placés sous le régime douanier de l'im
portation en franchise temporaire: les lettres IT 
suivies d'un nombre de quatre chiffres. Les 
plaques sont entourées d'un liséré. 

d) 	 Autres véhicules: 

1 0 Véhicules autOmobiles: les lettres BR, BD, BN, 
BI suivies d'un nom bre de quatre chiffres. 

2 0 Clyclomoteurs, motocyclettes, tricycles, quadri
cycles, remorques et semi-remorques: les lettres 
BU surmontant un nombre de quatre chiffres. 

Les plaques sont entourées d'un liséré. 

B. 	 Couleurs: 

a) 	 pour les véhicules visés à l'article 4, A, a) ; les 
lettres sont noires ou blanches ; les chiffres sont 
noires, le tout sur fond jaune: 

b) 	 pour les véhicules visés à l'article 4, A, b) ; les 
lettres, les chiffres et le liséré sont blancs, le tout 
sur le fond bleu ; 

c) 	 pour les véhicules visés à l'article 4, A, c) ; les 
lettres les chiffres et le liséré sont blancs, le tout 
sur le fond rouge ; 

d) 	 pour les autres véhicules: les lettres sont verteS 

Ordonnance ministérielle n° 550/46 du 9 mars 1979 
portant augmentation des tarifs appliqués par la so
ciété « Exploitation du port de Bujumbura». 

Le 	 Ministre du Commerce et de l'Industrie, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modif:é par le décret-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu l'ordonnance ministérielle n° 040/81 du 12 
juin 1969 concernant l'homologation de certains 
produits et services ; 

Vu le décret-loi n° 1/192 du 30 décembre 1976 
portant modification du décret-loi n° 1/212 du 15 
novembre 1968 relatif à la réglementation des priX 

Sur avis conforme du Conseil des Ministres,

• 
Ordonne 

les chiffres et le lisérés rouges, le tour sur les fond 
blanc. 

C. 	Dimensions: 

a) lettres et chiffres: 

largeur des caractères .......... 35 mm 
haUteur des caractères. . . . . . . . . . 70 mm 
épaisseur des traits. . . . . . . . . . .. 9 mm 
intervalle minimum entre caractère 8 mm 

Toutefois, la largeur du chiffre 1 peut être réduite 
à 20 mm. 

Le trait formant les caractères doit être net ; le 
fond doit déborder, laissant en tous sens une marg.: 
de 10 mm au moins entre les signes et le bord ou le 
liséré de la plaque. 

b) écussons: 

Les écussons comportent trois bandes verticales, 
aux couleurs nationales. de 25 mm de largeur cha
cune, et dont la hauteur est égah~ à celle de la pl a
que. 

Art. 5. 

Complémentairement au décret-loi n° 1/18 du 
10 juillet 1978, spécialement en son article 4 alinéa 
9, le Département des Impôts réserve des plaques 
spéciales pour les véhicules à moteur utilisées exclu
sivement à l'essai par les constructeurs, assembleurs, 
carrossiers, vendeurs ou réparateurs de véhicules. 

Fait à Bujumbura, le 8 mars 1979. 
Ladislas BARUTWANAYO, 

Ingénieur Civil. 

AI t. J. 

Les tarifs appliqués actuellement par la société 
d'Exploitation du Porr de Bujumbura sOnt majorés 
comme suit : 

Importation Ancien Taux Nouveau 
Tarif d'augmen- Tarif 

tation 

Classe 1 à 6 380 31 % 498 
Classe 7 330 31 % 432 
Classe 8 310 31 % 406 
Classe 9 290 31 % 400 
Classe 10 et 11 250 31 % 328 
Classe 12 et 13 190 31 % 249 
Carburants 20 20 

Exportation 

Classe 1 à 6 380 31 /;' 498 
Classe 7 330 31 % 432 
Classe 10 et 11 250 31 ~~ 338 
Café 250 250 



219 B.O.B. no 5 ;79 

Art. 2. 

Les dispositions de la présente ordonnance en
tre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 9 mars 

Albert MUGANGA. 

1979, 

Ordonnancs n° 550/47 du 9 mars 1979 portant obli
gation pour tous les services de l'Etat et les Etablisse
ments Publics à s'approvisionner à l'EPIMABU 
pour le matériel et fourniture de Bureau. 

Le Ministre du Commcn'e et de l'Industrie, 

Le Minis[re des Finances, 

Vu le décret-loi n° 1 i186 du 26 novembre 1976 
portam organisation des pouvoirs législatif ct régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi n° 1 nO du 10 ocwbre 1978 por
taO[ cadre organique de, Etablissements Publ:cs bu
rundais ; 

Vu le décret n° 100/86 du Il oClObrc 1978 por
tant création d'un établissement public d'Importa
tion de matériel de Bureau « EPIMABU », 

Ordonnance ministérielle n° 540/49 du 12 mars 1979 
accordant la garantie de l'Etat à l'emprunt de 
100.000.000 de francs burundi (cent millions de francs 
burundi) contracté par la société INTRACO-BURU
NDI auprès de la Banque de crédit de Bujumbura. 

Le Ministre des Finances, 

Vu le décret-loi n° 1 /186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatifs ct ré
glementaires, tel que modifié par le décret-loi nO 11 
32 du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi n° 500/200 du 2 janvier 1973 fi
xant les conditions dans lesquelles l'Etat peut em
prunter ou garantir le capital et les intérêts d'un em
prunt, spécialement en son article 5 ; 

Attendu que la garantie de l'Etat est sollicitée par 

Ordonnent 

Art. 1. 

Tous les services de l'Etat ainsi que tous les éta
blissements publics ont l'obligation de s'approvi
sionner à l'EPIMABU pour tour ce qui concerne le 
matériel et fournitures de bureau 

Art. 2. 

Au cas où une marchandise ne serait pas dis
ponible, les service de l'EPIMABU devront délivrer 
une attestation de carence au client afin qu'il puisse 
acheter chez un autre fournisseur. 

Art. 3. 

La présente ordonnanCé entre en vigueur le jour de 
sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 9 mars 1976. 

Albert MUGANGA. As,ère GIRUKWIGOMBA 

. 
la Soc:été INTRACO-BURUNDI pour un mon
tant de 100.000.000 millions de francs Burundi, con
cernant un crédit octroyé par la Banque de crédit de 
Bujumbura pour achat de 10 camions avec remor
ques, 

Ordonne: 

Article unique: 

La garantie de l'Etat, en capital et intérêts, est 
accordée à l'emprunt de 100.000.000 de francs bu
rundi (eent millions de francs burundi) contracté 
auprès de la Banque de erédit de Bujumbura, con
cernant un crédit octroyé par la Banque de Crédit 
de Bujumbura pour l'achat de 10 camions avec re
morques. 

Fait à Bujumbura, le 12 mars 1979. 

Astère GIRUKWIGOMBA. 

Décret-loi nO 1 J7 du 14 mars 1979 relatif aux déléga
tion de pouvoirs et de signature des Ministres et des 
fonctionnaires et à leur remplacement en cas d'absen
ce ou d'empêchement. 

• Le Président de la République, 

Vu Je décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 

portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tcl que modif;é par le décret-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Sur rapport du Ministre de la Justice et après 
avis conforme du conseil des Ministres, 

Décrète: 
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Section Des délégations des pouvoirs et de signa
ture. 

An. 1. 

La délégation des pouvoirs est l'acte par lequel 
une autorité administrative supérieure, appelée au
torité déléguante, transfert une partie de sa compé
tcnce à une autorité administrative inférieure appel
lée autorité délégataire. 

La délégation de signature confie simplement à 
l'autorité délégatoire le soin de signer certains ac
tes ou certaines décisions au nom et sur l'ordre de 
l'autorité déléguante. 

Art. 2. 

L'une et l'autre sont soumises aux: conditions com
munes suivantes: 

a) 	 Elles ne peuvent être effectuées qu'en vertu d'un 
tex:te législatif ou réglem';mtaire, de même na
ture que celui attribuant à l'autorité déléguanre 
la compétence ou la signature déléguée. 

b) 	 Elles doivent faire l'objet d'une publication lors
qu'elles permettent de prendre ou de signer des 
décisions ou des actes opposables aux: tiers. 

c) 	 Elles ne peuvent porter sur la totalité des attri 
butions confiées à l'autorité déléguante. 

d) 	 Elles sont révocables à tout moment pal' l'auto
rité déléguante. 

An. 3. 

La délégation de pouvoirs donne seule compéten
ce à l'autorité délégataire sur le domaine délégué qui 
ne peut plus être évoqué par l'autorité déléguante. 
Ce transfert de compétence ne fait toutefois pas ob
stacle à l'exercice du pouvoir hiérarchique. 

La délégation de signature ne dcssaisit pas l'au
torité déléguante qui conserve autorité et responsa
bilité sur les actes et décisions dom la signature a été 
déléguée et dont elle reste l'auteur réel. 

Art. 4. 

Il n'y a délégation de pouvoirs qu'entre autorités. 

Le seul changemenr de titulaire de l'autorité dé
léguante ou de l'autorité délégataire ne met pas fin 
à la délégation. 

La délégation de signature est attachée à la per
sonne de timlaire de l'autorité déléguante ou de j'au
torité délégataire ; elle prend fin avec le changement 
de l'un ou de l'autre. 

• 	 Art. 5. 

Les 	délégations de pouvoirs ou de signature peu

vent être permanentes ou à terme. Dans ce dernier 
cas, elles prennent fin de plein droit avec la surveil 
lance du terme qui peut être une date précise ou un 
événement. 

Art. 6. 

Les décisiol15 opérant délégation de pouvoir ou 
de signature doivent préciser la nature du domaine 
ou des décisions pour lesquelles elles sont données, 
l,,,, caractère permanent ou temporaire de la déléga
tion et dans ce dernier cas Son terme, et les condi
tions d'un éventuelle su bdélégation. 

Celles opérant délégation de signature doivent en 
outre indiquer les noms des ticulaires des aurorités 
déléguante et délégataire. 

Section 2 - Des remplacements en cas d'absence ou 
d'empêchement. 

Art. 7. 

La totalité du domaine q lli relève de la compéten
ce de ['autorité déléguante en peuvent faire ('objet 
d'une délégation de pouvoir, celle-ci ne peut être u
tilisée pour procéder au remplacem'.mt du titLllaire 
de cette autorité en cas d'absence ou d'empêchement. 

Le remplacement, toujours provisoire, n'est opéré 
que par une décision de l'autorité hiérarchique su
pér;eure de la personne absente ou empêchée. 

Art. 8. 

La décision de remplacement prise par l'autorÎ té 
hiérarchique supél<eure emporte transfert prov:soire 
de pOLl voÎl s et de signatuce dans le domai ne attîi bué 
à la personne absentc ou empêchée au pwfit de celle 
désignée pour son remplacement. 

Ce transfert es[ total, sous réserv·~ des dispositions 
de l'article 10 et des éventuelles m~sures prises dans 
le cadre de l'article suivant. Il ceSS0 de pl'Jin droit 
avec la fin de l'absence ou de l'empêehem'~nt. 

Art. 9. 

Les dispositions des articles 7 et 8 ne font pas ob
stacle à la facuIré dom dispose lOut chef de service 
dont l'absence est envisagée ou prévisible d'organi
,>er son service afm d'en assurer la continuité, notam
ment par des délégations de pouvoirs ou de signa
tUre partielles cr temporaires, opéréres dans les 
conditions définies à la Section précédente. 

Art. 10. 

L'absence ou l'empêchement provisoires ne cons
tituent pas un changement de titulaire au sens du 
second alinéa de l'article 4, les délégations de signa
tures antérieures à cette absence ou à cet empêche
ment continuent à produire leurs effcts. 

http:remplacem'.mt
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Section 3 Règles particulières concernant les Mi
nistres. 

Art. 11. 

Dans l'intérêt du service, les Ministres peuvent, 
pour toute matière relevant de leur compétence de 
chef d'administration, donner délégation de pou
voirs ou de signature dans les conditions prévues 
aux première et présente Sections. 

L'exercice des pouvoirs politiques donl ils sont 
investis ne peut être délégué. 

Art. 12. 

Les Ministres peuvent, par ordonnance, donner 
sans possibilité de subdélégation, délégation de 
pouvoirs: 

aux Secrétaires d'Etat qui leur sont adjoints. 

aux Directeurs Généraux et aux Directeurs de 
Département relevant de leur autorité. 

Art. 13. 

Les Ministres peuvent, par ordonnanee, donner, 
avec possi bilité su bdélégati on, délégation de signa
ture aux fonctionnaires de catégories de directions 
relevant de leur autorité, 

Ils peuvem également, par ordonnance, donner, 
sans possibilité de subdélégation, délégation de signa
ture à leur Directeur de Cabinet dans des domaines 
qui ne sont pas spécialement attribués aux Direct
eurs Généraux ou aux Directeurs, 

Art, 14. 

Ces délégations ne peuvent dépasser le cadre des 
atuibutions définies pour les Secrétariats d'Etat, les 
Directions Générales ou de Département dirigés 
par le délégataire. 

AI t. 15, 

Le remplacement d'un Ministre absent, ou empê
ché ne peut être effectué que par un autre Ministre 
désigné par le PrésidelH de la République. 

An. 16. 

Chaque Ministre est chargé, en ce qui le concerne, 
de J'exécution du présent décret, qui entre en vigueur 
le j our de sa signamre. 

Fait à Bujumbura, le 14 mars 1979. 

Jean-Baptiste BAG AZA, 
ColoneL 

Par le Président de la République, 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMANA. 

Vu et scellé du sceau de la République, 

Le Ministre de la Justice, 

Laurent NZEYIMANA. 

Décret présidentiel n° 100/48 du 14 mars 1979 por
tant création et organisation du Département d'As
sainissement au sein de la Regideso. 

Le Président de la République, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire, tel que modifié par le décret-loi Il 01/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi n° 1 /196 du 2 oeto bre 1968 por
tant création et organisation de la REGIDESO, tel 
que modifié par le Décret-présidentiel nO 100/39 
du 3 mai 1976; 

Attendu qu'il convient d'assurer une exécution 
harmonieuse des engagements stipulés dans les ac
cords de prêt signés entre la République du Buru
ndi et le F,A.D. en date du 25 octobre 1976 d'une 
part et celui signé entre la République du Burundi - ct la B,A.D.E.A. le 27 octobre d'aurte part ; 

Sur proposition du Ministre Travaux Publics, de 
l'Equipement et du Logement, après avis conforme 
du Conseil des Ministre 

Décrète 

CHAPITRE 1: 

DISPOSITIONS GENERALES; 

Art. 1. 

JI est créé sous la dénomination « Dépal tement 
Assainissement» ci-après dénommé « Département », 
un Département au sein de la REGIDESO, doté de 
l'autonomie financière. 

Art. 2. 

Le Déparrement est chargé de l'évacuation des 
eaux usées et des eaux pluviales, Les études et Tra
vaux nécessaires à l'établissement ou à l'extension 
des sel vices visés ci-dessus, faits pour le compte de 
l'Etat ou des Communes seront confiés au dit Dé
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partement qui le~ exécUlera lui-même ou le fera 
exécuter sous son contrôle. 

Art. 3. 

Le Département reprend à son compte les biens, 
droits, obligations et tOUles infrastructures actuel
lement existante~ se rapportant aux services d'as
sainissement à moins que ces biens et infranstructul es 
ne soient plopriété d'un service privé. 

CHAPITRE II : 

DE L'ORGANISATION ADMINISTRATIVE. 

SECTION 1 : 

DU CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Art. 4. 

Le Département est administré par le Conseil 
d'Administration de la REGIDESO tel que consti
tué par le Décret-loi n° 1/196 du 2 octobre 1968 
et par le comiré de Direction. 

Le Maire de la Ville participe aux réunions du 
Conseil d'Administration de la REGIDESO trai
tant des queHions de l'Assainissement. 

Art. 5. 

Conformément à l'article 8 du décret-loi nO 1/196 
du 2 octobre 1968, le Conseil d'Administration 
possède les pouvoirs les plus étendus pour la réali
sation de l'objet du Département dans le respect de 
l'autonomie financière de celui-ci. 

SECTION II: 

DU COMITE DE DIRECTION. 

Art. 6. 

La gestion journalière du Département est assu
rée pal un comité de Direction composé du Direc
teur Général de la REGrDESO et du Dir0cteur du 
Département. 

Art. 7. 

Au premier degré, le Directeur du Département 
relève administrativement et disciplinairement du 
Directeur Général de la REGIDESO ct au second 
deglé du Conseil d'Administration. 

Art. 8. 

• Conformément et dans les limites prévues à l'arti
cle 14 du décret-loi n° 1/196 du 2 octobre 1978, le 
Directeur Général est responsable envers le Conseil 

d'Administration. Le Directeur Général de la RE
GIDESO et le Directeur du Département assistent 
aux réunions du Conseil d'Administration ct y ont 
voix consultative. 

CHAPITRE II[ : 

ORGANISATION FINANCIERE 

Art. 9. 

Le Département subvient à ses dépenses au moyen: 

a) des recettes 
b) des subsides du Gouvernement 

Art. 10. 

La comptabilité du Département est tenue d'une 
manière séparée de celle de la REGIDESO et sui
vant le plan comptable national. Il est autorisé à 
emprunter dans les conditions prévues par la loi. Les 
taxes seront fIxées et ajustées périodiquement de fa
çon à réaliser un rendement raisonnable sur les im
mobilisations nertes en service, après avoir couvert 
l'int~gral:té des frais d'exploitation et d'entretien y 
compris l'amortissement calculé sur la valeur actuelle 
des immobilisations ct à des taux correspondant à 
leur vie utile. Le Département peut recevoir des do
tations et subsides de l'Etat. Il rend compte de l'u
tilisation de ces dotations et subsides au Conseil 
d'Administration. 

Art. 11. 

L'année comptable commence le premier janvier 
et se termine le 31 décembre. Les comptes pour un 
exercice déterminé sont arrêté au plus tards le 15 
mars de l'année suivante. 

Art. 12. 

Le Département établira annucllement un bilan 
et un compte de pertes et profIts. La comptab:lité 
pel mettra de dégager Ics résultats financiers de la 
gestion de chaque poste en relation avec les prévi
sions de recettes et dépenses. 

Art. 13. 

Le compte de pertes et profits prévoit obligatoi
rement une dotation au fonds de réseïve. Cer!0 do
tation doit être étabLe en fonetion de la dépréciation 
des installations gérées par le Département. 

Le fonds de. réserve peut être déposé en comte à 
terme ou à préavis auprès de la Banque de la Répu
blique du Burundi ou, avec l'autorisation dcs Mi
nistres des Travaux PubliCS, ct des Finances, être 
investi en effets ém:s du garanties par l'Etat. Les 
fonds déposés ou investis et les intérêts et dividen
des provenant de ces dépôts ne pcuvent être utilisés 
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que pour le renouvellement, l'amélioration et l'ex
tension des installations, pour l'achat de matériel 
et d'équipement et pour la constitution des stock~. 

Art. 14. 

Si le solde est passif au 31 décembre, il est reporté 
sur l'exercice suivant et le conseil d'Administration 
examinera l'adaptalÎon des taxes. Le solde actif au 
31 décembre sera ajouté aux fonds de réserve. 

Art. 15. 

Le Département ne peut contracter aucun em
prunt à plus d'un an et dont le montant excède la 
moyenne trimestrielle des recettes perçues au cours 
de l'exercice précédent sans l'autorisation du Con
seil d'Administration et de l'Etat. 

CHAPfTRE IV 	: 

DU CONTROLE FINANCIER ET DE LA 
TUTELLE ADMINISTRATIVE. 

Art. 16. 

Un commissaire aux comptes chargé de contrôler 
les opérations financières du Département est dési

gné Conformément à l'article 29 du Décret-loi n· 1/ 
196 du 2 octobre 1968. 

Le Ministre des Travaux Publics assure la tutelle 
administrative du Département conformément au 
Décret-loi précité. 

Art. 17. 

Le Ministre des Travaux Publics, de l'Equipement 
et du Logement est chargé de l'exécution du présent 
décret qui entre en vigueur le jour de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 14 mars 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 

Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministe des 	Travaux Publics, de l'Equipement 
et du Logement, 

Ir. Isidore NYABOYA. 

Décret n° 100/49 du 14 mars 1979 portant création 
du dépôt légal des archives de la République du Bu
rundi. 

Le Présidem de la République, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifIé par le décret-loi n 0 1/32 du 16 
octobre 1978, 

Vu le décret n° 100/207 du 21 décembre 1976 fi
xant l'organisation de l'administration centrale du 
Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Culture, 

Vu le décret-loi nO 1/9 du 4 mai 1978 portant ré
glementation des droits d'auteurs et de la propriété 
intellectuelle, 

Attendu qu'il s'avère indispensable d'organiser 
les Archives produite'> tant par les administratio ns 
Publiques que les Secteurs Privés, 

Décrète: 

TITRE 1 

DE L'ORGANISATION GENERALE - ET OBJECTIF. 

Art. 1. 

Il est créé un dépôt légal de!'! Archives d·) la Ré
publique du Burundi au Ministère de la Jeunesse, 
des Sports et de la Culture. 

Art. 2. 

Le Département des Archives Nationales du Minis
tère de la Jeunesse, des Sports ct de la Culture est 
l'organe de l'Etat où seront cal1.l.lisé,~s toutes les 
Arch:ves du p::l.YS. A ce titre :t est chl.rgé : 

1· De recevoir l'ensemble des document et doss:ers 
de toute nature produits par toutes les Admi
nistrations et services de l'Etat du Burundi qui 
ont été déclarés « archi ves à classer » selon les 
modalités de l'article 9 et les sociétés privées. 

2· De gérer C0t ensemble d'archives à classer en 
son dépôt comral des Archives NaüonaJes selon 
les conditions prévues au Titre HI. 

3 0 De contrôler l'ens·;;mble des dépôts provincaux, 
communaux étabLr sur le territoire de la Ré· 
publique et qui dépendent de lui. 

4· De veiller à la conservation des « archives admi
nistrati VeS courantes » dans les divers services 
et administrations dépendant de l'Etat selon les 
les modalités de l'article 6. 
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50 De reconstituer le fonds d'archives historiques 
du Burundi, actuellement dispersées à l'érr anger ... 

6 0 D'assurer l'exploitation administrative, histo
rique, eulturelle et éducative du fonds des Archi
ves Nationales selon les modalités prévues aux 
articles 5, 6 et 12. 

Art. 3. 

Les réglements intérieurs des Archives Nationales 
sont arrêtés par le Mi nistre ayant les Archives dans 
ses attributions. 

TITRE If 

DES ARCHIVES. 

Art. 4. 

Sont eonsidérés, au senS du présent décret, comme 
Archives Publiques, les doeuments de toutes nature, 
quelle que soit leur forme, notamment manuscrite, 
dactylograph'ée, imprimée, visuelle ou encore qui 
sont 

1 0 Réunie ou produit par: 

a) Les services publics 
b) Les collectivités publiques 
c) Les organismes parastataux 
d) Les sociétés appartenant à l'Etat, aux collec

tivités publiques et établissements publies 
contrôlés par eux. 

2 0 D'origine privée, devenue propriété publique 
à la suite d'un transfert de propriété notamment 
par convention, achat, don, legs ou reproduction 
d' ori gi na ux prêtés à cet effct. 

Art. 5. 

Tous les documents produits par les administrations 
et services de l'Etat restent en leur possession tant que 
leur intérêt administratif persiste et que leur consulta
tion fréquente est nécessaire. Ces documents et dos
siers de toutes natures sont appelés Archives Admini
stratives courantes. 

Art. 6. 

La gestion des stocks d'archives administratives 
courantes est du domaine de l'Administration qui les 
produits. Le Directeur des Archives Nationales a le 
pouvoir de visite et de contrôle de ce stocks pour en 
vérifier le bonétat de conservation. Il a le droit de pro
poser au Ministère d'origine desdocument~ les mesures 
nécessaires pour assurer ,-ette bonne eonservation. 

• Art. 7 . 

Les Archives administratives courantes ne peuvent 

être ni détruites ni cédées à des particuliers ou à des 
institutions privées. 

Art. 8. 

La totalité des dossiers et documents déelarés ar
chives administratives courantes doivent être confiés 
au Directeur des Archives Nationales lorsque leur i 11

térêt administatif cesse et que leur co ns LI !tatio 11 fré
quente n'est plus nécessaire. 

Elles sont alors déclarées « Archives à classer ». 

Art. 9. 

Sont considérées comme archive à classer les docu
ments suivants: manuscrits, dossiers de toute nature 
dactylographies, polycop;és, multigruph:és, photoco
piés, imprimés, produits dans un service administra
tif de l'Etat du Burundi, dont l'intérêt administratif a 
cessé, les documents sonores, filmés photograph:ées, 
télévisés de toute nature produit dans ks mêm,~ con
ditions. 

Art. 10. 

Toutes les ad mi nistratio ns sont te nues de déposer 
aux Archives Nationales en double exemplaire, toutes 
les publications, qu'elles soient photoeopiées, multi
graphiées 0 II imprimées. 

TITRE III 

DES DEPOTS DES ARCHIVES NATIONALES 

Art. Il. 

Il est créé un dépôt ccntral des Archivcs Nationales 
à Bujumbura chargé de recevoir toutes les arehives à 
classer du Gouvernement et Administrations Centra
les du Burundi. 

Art. 12. 

Provisoirement. en attendant l'ouverture des dépôts 
d'archives provineiaux, les administrations provin
ciales et communales continueront à gérer le stock d'ar
chives qu'elles ont plOduites selon les modalités des 
articles 5, 6, 7. 

Art. 13. 

Le dépôt eentral des Archives Nationales d,.! Buju
mbura est chargé de : 

1 G Recevoir des Administrations centrales la tota
lité des archives adm'nistratives courantes déela
rées archi ves à classer. 

2' De procéder à la destruction des dossiers et do
cum'~nts ayant cessé d'.: prés\mter un intérêt 
administratif et dont j'intérêt historique est 
considéré commi~ nul selon les modalités du titre 
IV et déclarées archives périmé..:s. 
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3 0 D'assurer lacons·~rvation indéfinie des documents 
qui lUÎ sont confiés et dont la destructÎon n'a pay 
été 	 déc,dé.~. 

4 0 D'assurer 10.: claSSG1Ut:nt dl;' archivo.:s qLl: lui SOill 
confiées pour être conservées. 

50 De fournir aux administrations d'origine qui 
le demandent commun;c:l.tÎon des documents et 
dossiers d'archive, qu'elles ont confiés pour 
conservation. 

6 0 	 Do.: permettre aux individus et i nstitution~ qui 
le demandent la communication 0t l'utilisation 
du stock d'archives nationales du Burundi sdon 
les modalités du Titre V. 

Art. 14. 

La conservation d',;s docum';)nts '.:st assurée dans 
des bàtillli.mts appropriés, spécialem.~nt équipés 
contre ks intempér;es, t..:~s s'nistres et les agents 
biologiques. 

Des 	régIes de sécuri té complètent ces disposi tions. 

TITRE IV. 

DE LA DESTRUCTION DES ARCHIVES 
PERIMEES. 

Art. 	15. 

Sont déclarées archives pé .. :mées les doss:ers <é:t 
documents conf.és au Dépôt central d'js Archiv<é:s 
Nationales qui ont p~tdu tout intérêt adm" nlstrat; f 
ct qui ne présente aucun inté;,êt h:stor;que pJ.rm' le& 
Archives dites à cla~ser provenant d'}s Adm'nistrations 
et services de l'Etat 

Art. 	16. 

La désuétude des doss;ers est décidée conjointe
ment par le Ministre de l'Administration d'origine 
du docueent et par le Ministre ayant les Archives 
dans ses attributions. 

An. 	17. 

La destruction des archivcs périmé·~s est a3surée 
par les Archives National.j." sur la fo! d,~s listes de 
destruction signée du Min'stre d'origine et du D:
recteur des Archives NationaJ.::s. La destrution des 
Archives pé .. imées fait l'objet d'un procès verbal dO
ment signé p:if le Chef du service de destruction des 
archives périmées. 

- TITRE V. 


DE LA COMMUNICATION DES ARCHfVES 


A,·t. 18. 

Lij dépôt central des Archives' Nationales ti<é:l1t en 
pdman.~nce à la disposition des Admtnistration d'o
i'igill(; les Archives qu'dlcs lui ont confié<é:s pour leur 
perm<é:Hre la consultation périodique selon les besoins. 

Art. 19. 

Le dépôt des Archives Nationales conserve le stock 
d'Archives publiques au s'}rvice exclusif d,~s Admi
nistrations d'origine. 

Art. 20. 

La consultation d'Archives non encore tombées 
dans le domaine de diffusion générale par um) adml
n;sUation autœ que ['administration d'origi n·~ est 
soum'se à l'accord GXj)I:c't,~ di~ edl-.o-;,:.;' 

Art. 21. 

L.~s Archives classeés restent du domain·:; exclu
sif d",$ Adm'nistrations d'origine pendant 30 annécs. 
VIle fois co'! ùélai écoulé, lçs a[ch~v<é:s entr<é:nt dans le 
domaine de dIffusion général ..,) et pGuvent être com
muniquées gratuitement aux individus et institutions 
pri vés qui en expi'im'~nt le b.;>so; n. 

Art. 22. 

Pou,. tous ks docunNllts qui Il'~ sont PaS tombés 
en vertu de l'article 21 dans le domlÎne de diffusion 
générale, le Départem'~nt des Archiv.~s N'îtionales 
est tenu a!.l secret absolu. 

Art. 23. 

L.~s docum'~nts ou dos,,'ers qui pourraient présen
ter pour l'Etat ou pOlit des personnes physiques ou 
morales un incOllVén'Gnt majeur en étant versés au 
domaine de diffusion général<.': pourront être conservés 
au secret pendant 50 années au plus. Après les 50 
années, C0S docum'~nts entrent dans le don1.l i ne de 
diffusion générale. 

TITRE VI. 

DES FONDS D'ARCHIVES PRlVEES. 

Art. 24. 

Les An"hives privées ~olltlès archives des notaires, 
des organism.:;s économ'ques, des institutions cultu
l'dIes, des aS'lociation5 ct organ:satiol1s de toute 
naturG, dan> Lî m'.;sure où C'~5 dJférentes entités ne 
sont pas visées à l'article 4, 'ainsi qu.;) les Arch:v'~s d·~s 
familles er des individus. 

Art. 25. 

La liste des personnes privéGs physiques ou mora
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le:; dont les archives intéressent la vie économique, 
culturelle, historique du pays est dressée par ordon
nance du Ministre ayant les Archives dans ses 
attributions. 

Art. 26. 

Les personnes privées reprises dans la liste dressée 
en application de l'article 25 ne peuvent procéda 
à la destruction de leurs archives ni les faire sortir 
du territoire du Burundi, sauf accord explicite du 
Directeur des Archives Nationale:;. 

Art. 27. 

Les personnes privées conservent ia gestion absolue 
de leur stock d'Archives en dépôt ct restent maîtres 
de leur utilisation. 

Art. 28. 

Toute personne définie par !' Article 25 et tout 
individu et institution présents sur le territoil e du 
BUI undi peuvent céder, léguer ou confier en dépôt 
aux Archives privées en sa possession. 

Art. 29. 

Les Archives privées mises sous sé q uestre, saisies 
ou confisquées sont confiées au Département des 
Archives Nationales par l'autorité judiciaire à l'ex
piration du séquestre, sauf si elles sont rendues à 
leurs propriétaires. 

TITRE VII. 

DES ARCHIVES IMPRI MEES. 

Art. 30. 

Toutes les administrations publiques, les personnes 
privées, physiques et morales qui procèdent à l'im
pression de document pour une diffusion importan-

Ordonnance n 0710 /55 du 20 mars 1979 fixant les mo
dalités d'application du décret-loi n° J /3 du 1 février 
1979 portant rachat de l'usine « RUZIZI ». 

Le Ministre de l'Agriculture, de j'El0vage et du 
Développement Rural, 

Le Ministre des Finances. 

Vu le décret-loi n° [/186 du 26 novembre [976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modiLé par le décret-loi n° 1 /32 du - 16 octobre 1978 ; 

te sont en devoir d'en remettre un exemplaire au 
Département des Archives Nationales. 

Art. 31. 

Dans le cas où une Administration, un service ou 
un Etablissement public vient à disparaître, ses do
cuments s'ils ne sont pas recueillis par l'Administra
tion, le serv;ce ou !'Etablissement qui lui succède, 
sont obligatoirement et sans délai versés aux Archi
ves Nationales. 

VIII. 

DISPOSITIONS PENALES. 

Art. 32. 

Sans préjudice de pei nes plus lourdes prévues par 
d'autres dispositions reprcss:ves, les infractions aux 
dispos:tions du présent Déc ..et sont passibles d'une 
peine de servitude pénale d·; d,.;ux meli, au maximum 
et d'une amende de 2.000 Frs au plus ou de l'une de 
de ces peines seulement. 

Art. JJ. 

Le Ministre de la Jeunesse, des Sports et de la 
Culture est chargé dl,! l'exécution du présent décret 
qui entre en vigueur le jour de la signature. 

Fait à Bujumbura. le 14 Mars 1979. 

Jean-Baptiste BAGAZA, 
Colonel. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre de la Jeul1·;s,e, des Sports 
et de la Culture, 

Ladislas Ndaye. 

Vu le décret-loi n° 1 /3 du 1 février 1979 portant 
rachat de l'Usine « RUZJZI », spécialement en son 
article 2, 

Ordonnent 

Art. 1. 

L'Etat burunda;s reptend tOUS ~es biens ffi'~ubk; 

et immeubles de la « RUZJZI » nécessaires au fonc
tionnement normal de l'Usine et dont la description 
détaillée est reprise en annexe à la présente ordon
nance. 

Art. 2. 

L'Etat prend à sa charge el dans les mêmes con



B.O.B. no 5/79227 

ditions contractuclks le personnel permanent de 
l'Usinc \( RUZrZI », 

Il fait égalem{~nt siens tous les engagements de la 
« RUZIZI » rdatifs aux fourn;tun.>s de matériel des
tiné li l'Usine. 

Art. 3. 

Le prix de rachat de l'usine {{ RUZIZI,) sera fi
xé par la comm:ssion d'cxperts dont la composition 
et la procédure sont déterminées par les articles 4 à 
12 de la présente ordonnance. 

Art, 4. 

Sont nommés m·Jmbres de la Commission d'ex
perts chargés de déterminer le prix de rachat de l'U
sine « R UZIZI ,,: 

MT. CIZA François-Xavier Président 
Ml'. NZIGAMASABO Astère Secrétaire 
Mr' NIYIMBONA P. 
Mr. KHUN Willi 
Mr. MBONANKIRA L. 

Art. 5. 

La Commission est chargée d'établir un rapport 
détaillé sur J'évaluation du prix des biens de J'usine 
RU ZIZI '.!t de la soum'.!ure dans un bref délai au 
Ministre des Finances et au Ministre de l'Agricul
ture, de l'Elevage et du Développement Rural. 

Art. 6, 

Dans l'accomplissemenr de sa mission. la comm:s
sion a toUS les pouvoirs d'investigation, d'accès aux 
locaux de l' Llsinl~ dans le respect des usages de celle
ci et aux documents comp,ables de cette dernière. 

Elle peut re,;quérir le concours de toute personne 
capable de l'éclairer sur sa mission. 

Art. 7. 

Le mandat d'expert est gratuit. Toutefois, les tra
vaux d'un expert choisi en dehors du personnel de 
l'Administration publique seront rémunérés selon 
les usages en la matièrc. 

Art. il. 

Le Président de la Commission fIxe le prem:er 
jour de réunion des experts et, de commun accord 
avec ceux-ci, c:érel'mine le rôle de chacun. 

• A la même occasion, un délai esti matif de remise 
des rapports des difféi0nts experts est établi. 

Des réunions ultérieures peuvem être tenues soit 

à l'initiative du Président, 50;! à la demande des 
experts. 

Art. 9. 

Le Secrétaire de la Commission est chargé de ras
sembler tous les documents de travail de la commis
sion, d'informer les experts de toute question de na
ture à faciliter leur mission, de mettre à leur dispo
sillon les moyens nécessaires à l'accomplissement de 
leur tâche. 

Arr. 10. 

Le Secrétaire de la Commission, sur demande de 
chaque expert, se met en rapport avec le Ministre 
de l'Agricuhure, de l'Elevag." cr du Développ'~
ment Rural qui m>::ttra à la disposirion du requé,anr 
toUS les moyens matériels indispensables à la réussite 
de sa mission. 

Art. 11. 

Une fois tous les rapports réunis, le Secrétaire en 
informe le présidcnt de la Commission qui convo
que les experrs à une dernière réunion. 

Au cours de celle-ci, toutes les questions concer
nant les résultats de la mission sont débatues et la 
comm'ss:on f:X'2 le monant des rémunérations à al 
louer aux experts visés à l'article 7 ci-dessus. 

Art. 12. 

Le Président, aidé du Secrétaire de la Commission, 
établit, sur base des rapports des experts, un rapport 
global d'expertise avec toutes les explications qui 
s'imposent a;nsi que les avis et con~idérations de la 
commission sur la mission. 

Ce rapport sera transmis sans délai aux Mini.itres 
intéressés pour décision. 

Art. 13. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 20 mars 1979. 

Le Ministre 	 de l'Agriculture, de l'Elevage C{ du 
Développemenr Rural, 

Dominique SHIRAMANGA. 

Le Minisuc des Finances, 

Astère GIR UKWIGOMBA. 
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BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES DE LA 
« RUZrZI » 

«RuzrZI>t REPRIS PAR L'ETAT. 

A. 	IMMEUBLES 

1. Bâtiment de l'usine et ses dépendances sis à BU
JUMBURA, Boulevard du 1er Novembre. com
prenant : 

1. 	 Bâtiment N°L abritant l'usine stricto sensu; 
2. 	 Bâtiment N° 2, 3, 4, Ct 5 servant à l'entreposa

ge du coton-graine; 
3. 	 Bâtiment N° 6 sel vant Bureaux et magasi n ; 
4. 	 Bâtiment N° 7 servant entr.3posage des graines 

(semis) 
5. 	 Bâtiment N° 8 servant magasin d'approvision

nement 
6. 	 Bâlimenc N° 9 servant atelier 
7. 	 Bâtiment abritant l'infirmerie 
8. 	 Pont-bascule 

Il. 	 Magasin à coton (centres de rassemblement). 
1. Cibitoke T. 4 
2. Cibitob T.8 
3. Ruhagarika 
4. Kasenyi 
5. Kagunuzi 
6. Miduha 
7. Mbaza 
8. Kihungwe 
9. Bulamula 

10. Kihangu T. 6 

Il. Kihunga T. 12 
12. Muzinda 
J3. Maramvya 
14. Katumba 
15. Nyamabere 
16. Kabezi 

Ordonnance ministérielle n° 120/57 du 22 mars 1979 
portant agrément de la Coopérative « Groupe d'ex
ploitants de chaux Makamba (G.E.C.MA) }} comme 
entreprise prioritaire. 

Le 	 Ministre du Plan. 

Vu le décret-loi n" 1 j186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pOllvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le décret·loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

• 
Vu le décret-loi n° 1/82 du 25 aoüt 1967 pOl tant 

Institution du Code des Investissements du Burundi, 
spécialement en ses articles 15 à 27,33 à 37 ct 29 à 
40 ; 

Vu 	 l'Ordonnance Ministérielle 11 0 026/14 du 39 

17. Kizingwe 
18. Rumonge (avee Bureau) 
19. 	Musenyi 

HI. 	 Aires de séchag..:s situées dans ['enceinte de 
l'usine. 

B. 	MATERIEL: (*) 

I. 	Elecnique servant à l'usine et ses dépen
dances 

II. De transport pneumatique du coton-graine 
Ill. D'égrenage du coton-graine 
IV. 	 De tessage pneumatique 

V. 	 De pressage des fi brcs 
VI. 	 De transpor mécanique des graines 

VIL 	 De transfert pneumatique des graines vers 
l'usine « RAFINA » 

VIII. 	 De transporé de mones 
IX. 	 De stockagû du coton·grainc 
X. 	 De manutention du cOlon·fibre 

XI. 	 D'outillage de l'usine 
XII. De bureau de; l'us;n'~ 


XIlI. D'enrobage de~ graines 

XIV. 	 D'installation pour du coton 
XV. 	 Contre-incendie 

XVI. 	 D'achat du coton 
XVII. 	 De désinsectisation du coton 

XVIII. 	 De réserve 
XIX. 	 D'atelier 
XX. 	 D'approvisionnement de l'usine 

* Seuls 	les groupes sont repris ici. 

-Le détail du matériel de chaqu..3 groupe peut 
être consulté au Mi nistère de l'Agriculture, de 
l'Elevage ct du Développcm'~n[ Rural. 

janvier 1967 portant fIxation plafond des Investis
sem.;:nts à prendre en considération pour l'applica
tion des dispo~itions de l'al tide 10 du décI et-loi n° 
1/82 ; 

Considérant que le programme des aCHVlIes de la 
Coopérative « Groupe d'exploitants de Chaux Ma
kamba (G.E.C.MA) }, immatriculée au Registre de 
Commerce le 27 févri'~r 1973 sous le numéro 15771, 
présente un intérêt prioritaire; 

Sur avis conforme de la Comm;ssion Nationale 
des Investissements en sa séance du 24 janvier 1979, 

Ordonne 

Art. 1. 

La 	Coopérative « G.E.C.MA » est agréee corn

http:G.E.C.MA
http:G.E.C.MA
http:G.E.C.MA
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me entreprise prioritaire et ce pour la réalisation du 
projet tel qu'il a été soumis aux avis de la Commis~ 
sion Nationale des Investissements et comportant: 

de la fabrication de la chaux 

un programme d'Investissement dont les prévi

sions représentent un IOtal de l'ordre de quatre 

million huit cent soixante six mille (4.866.000FBu) 


Art. 2. 

Dans le cadre du programme mentÎonné à l'article 
précédent et sur base des spécifications chiffrées 
contenues dans le dossier tel qu'il a été soumis aux 
avis de la Commission Nationale des Investiss'.!ments, 
la Coopérative « Group'.! d'exploitants de Chaux 
Makamba » est autorisée à bénéficÎer des avantages 
particuliers suivants, en application de l'article 16 
du Codes des Investissements. 

1) 	 Exonération totale des droits et taxes d'entrée 

Ordonnance ministérielle n° 120/58 du 22 mars 1979 
portant agrément de l' « Etablissement de Couture 
BARARUZUl'.'ZA » comme entreprise prioritaire. 

Le 	 Ministre du Plan. 

Vu le décret-loi nO 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi n° 1 132 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi nO J /82 du 25 août 1967 portant 
Institution du Code des Invc~t:ssements du Burundi, 
spécialement en ses articles 15 à 27, 33 à 37 et 39 à 
40 ; 

Vu l'ordonnance ministérielle n° 026/14 du 29 
janvier ] 968 portant fixation du plafond des Inves
tissements à prendre en consiciération pour l'appli 
cation des dispositions de l'article 10 du décret-loi 
n° 1/82 du 25 août 1967 ; 

Considérant que le programme des activités de 
1'« Etablissement de Couture BARARUZUNZA » 
dont les statuts ont été enreg;strés le 28 décembre 
1977 au greffe du Tribunal de première Instance de 
Bujumbura sous le numéro 19830 présente un inté
rét prioritaire ; 

Sur avis conforme de la Commission Nationale 
des 1nvestis~ement~ en sa séance du 24 janvi cr 1979, 

Ordonne 

Art. 1. 

L'« Etablissement de Couture BARARUZUNZA» 
est 	agréée comme entreprise prioritaire et ce pour la 
réalisation du projet tel qu'i! a été soumis aux avis- de la Commission Nationale des Investissements et 
comportant 

sur le ma1ériel et les matériaux constituant son 
premier équipement à savoir: 

ventilateur 
moteur à mazout 
pompe à eau et moteur 
camion d'une <..açarité de 10 1. 

Ce matériel devra avoir été impOIté et mis en con
sommation dans un délai de 2 ans à compter de la 
date de rentrée en vigueur de la présente ordonnance. 

Art. 3. 

La présente ordonnanee entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 22 mars 1979. 

Donatien BIRUTE. 

la fabrication des vêtements 
un programme d'investissements dont les pré~ 

visions représentent un total de l'ordre de deux 
millions vingt quatre mille francs (2.024.000 
FBu). 

Art. 2. 

Dans le cadre du programme mentionné à l'article 
précédent et sur base des spécifications chiffrées 
contenues dans le dossier tel qu'il a été soumis aux 
avis de la Commission Nationale des Investisse
ments « l'Etablissement de Couture BARARUZU
NZA » est autorisé à bénéficier des avantage:; par
ticuliers suivants, en application de l'article 18 du 
Code des Investissements: 

1) 	 Exonération totale pendant deux ans (2) à comp
ter de la déclaration de mis':! en consommation 
des droits et taxes d'entrée sur le matédel et 
équipement suivants: 

11 machi nes à coudres Pfaff 260 
1 Peugeot camionnette 

2) 	 Exonération totale des droits et taxes d'entrée 
pour une période ne pouvant courrir au delà du 
31 décembre 1980 sur la matière première à sa~ 

voir: 

10300 m d'étoffe du type drill plan 
1750 m d'étoffe du type white poplin plan 
2100 m d'é,offe du type printed shirting plan 
2100 m d'étoffe du type rinted poplin p Jan 

Art. 3. 

La plésente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 22 mars 1979. 

Donatien BIHUTE. 



B.U.B. no 5/79 	 230 

Ordonnance ministérielle n° 120/59 du 22 mars 1979 
portant agrément de la « Boucberie-Charcuterie NZE
YIMANA » comme entreprise prioritaire. 

Le 	 Ministre du Plan, 

Vu le décret-loi nO 186 du 26 novembre 1976 por
tant organisation des pouvoirs législatif et réglemen
taire tcl que modif:é par le décret-Ici nO 1 /32 du 
16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi n° 1 /82 du 25 août 1967 portant 
Institution du Code des Investissements du Burundi, 
spécialement en ses articles 15 à 27, 33 à 37 ct 39 à 
40 ; 

Yu J'ordonnance ministérielle n° 026/14 du 29 
janvier 1968 portant fixation du plafond des 1 nves
tissemcnts à prendre en considération pour l'appU
cation des dispositions de J'article 10 du décret-loi 
n° 1/82 du 25 août 1967 ; 

Considérant que le programme des activités de la 
({ Boucherie-Charcuterie NZEYIMANA )} dont Jes 
statuts ont été déposés au greffe du tribunal de pre
mière instance de Bujumbura le 6 mars 1979 et qui 
a été immatriculée au Registre de Commerce de Bu
jumbura sous le numéro 21129, présente un intérêt 
prioritaire ; 

Sur avis conforme de la Commission Natinonale 
des Investissements en sa séance du 24 janvier 1979, 

Ordonne: 

Art. 1. 

La « Boucherie-Charcuterie NZEYIMANA » 
est agréée comme entreprise prioritaire, et ce pour 
la réalisation du projet tel qu'il a été soumis aux avis 
de la Commission Nationale des Investissements et 
comportant : 

Ordonnance ministérielle n° 120/60 du 22 mars 1979 
portant modification de l'ordonnance ministérielle n° 
550/229 du 31 décembre 1975 portant agréation à la 
S.P.R.L. société de fabrication de produit plastiques, 
en abrégé « FABRIPLASTJC » comme entreprise 
prioritaire. 

Le 	Ministre du Plan, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du' 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatit et régle
mentaire tel que modifié par le décret-loi n° 1 /32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu 	le décret-loi nO 1/82 du 25 août 1967 pOltant 

L'installation d'une boucherie-charcuterie à 
Ngagara 

Un programme d'Investissements dont les 
prévisions représentent un total de l'ordre de 
cinq millions deux cenr mille (5.200.000) francs, 

An. 2. 

Dans le cadre du programme mentionné à l'article 
précédent et sur base des spécifications chiffrées con
tenues dans le dossier tel qu'il a été soumis aux avis 
de la Commission Nationale des Investissements, 
la « Boucherie-Charcuterie NZEYTMANA» est 
autorisée à bénéficier des avantag·;s part' cul" crs su i 
vants, en application de J'article 16 du Code dèS In
vestissements ; 

1) 	 Exonération totale des droits ct taxes d'entrée 
sur les équipements suivants 

Une chambre froide 

U ne camionnette Toyota (1,5 tonnes) 


Ces derniers devront avoir été importés et décla
rés en consommation dans un déla; de 2 ans à comp
ter de la date de l'entrée en vigulmr de la pfésente 
ordonnance. 

2) 	 Exonérati on d'impôts sur les bénéfices pour une 
périOde d'un an à compter de la date de la pre
mière déclaration en consomm'Lt;on des équi
pements importés. 

Art. 3. 

La présente ordonnance entre en vigueur Je jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 22 mars 1979. 

Donatien BfHUTE. 

Inst,tution du Code dèS Inv·,.:st;ssem':;nts du Burundi, 
spécialem~nt en ses artick:> 15 à 27, 33 à 37 et 39 à 
40 ; 

Vu l'ordonnance m:nistér:elle 11" 026/14 du 29 
janvier 1968 portant fixation du plafond des Inves
tissements à prendre en cons:dél'ation pour l'appli 
cation des dispos:tions de l'article 10 du décr0t-Ioi 
n° 1/82 du 25 aoür 1967 ; 

Revu l'ordonnanœ m'n;stér:eIle n° 550/229 du 
31 décembre 1975 por.ant agré3.tiou de la SPRL 
FABRIPLASTTC domm.;) ·:utreprÎse priorita!r·~; 

Sur avis conforme d,) la Comm'ss;on d0'S Investis
sements en sa séance du 7 janvier 1979, 
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Ordonne: 

Art. 1. 

Il est ajouté aux articles 2 et 3 de l'ordonnance 
ministérielle n D 550/229 du 31 décembre 1975 por
tant agréation de la SPRL FABRIPLASTIC com
me entreprise prioritaire ce qui suit: 

Arr. 2. 

Exonération tOtale jusqu'au 31 décembre 1979 
des droits et taxes d'entrée sur les pièces de rechan
ge dont la liste détaillée se trouve en annexe. 

Art. 3. 

Exonération des droits et taxes d'entrée jusqu'au 
31 décembre 1980 sur les matières prernières suivan
tes: 

F A B R 1 PLA S TIC s.p.r.l. 

B. P. 227 R. C. 19074 - Compte B.C.B. 57754 

Tél Bur : 6501 BUJUMBURA-BURUNDI 

Bujumbura, le 12 mars 1979. 

P1ECES DE RECHANGES A COMMANDER 

EXTRUDEUSE 

1 Rubber nip rollers winding- 16" >: 12 1/2 cm dia 
1 Rubber nip rollers winding- 29" 3/4 12 1/2 cm 
dia 
1 Top Rubber roller and collapsing roller 16" 
17,8 cm dia 
1 Top rubber roller and eollapsi ng roller 19 3/4 x 
17,8 cm dia 
1 Gear box CS W 35 3 speeds 

Gear box CSW 50 4 speeds 
Screw dia CSW 35 

1 Serew dia CSW 50 
2 Belt n° CLMCO 17 
4 Belt n° B 38 
8 Bali bearing of improllers NTN 205J 
4 TRUST Bearing of gear box 3 speeds 

4 speeds 
10 Rubb~r of bearing to kcep the oil of gear box n° 
ST030. 52. 10 
10 Rubbcr of bearing ro keep the oi! of gear box n° 
TC 254510 
8 Spring for a justing of top nip rollel ~ for pressure 
to the bearing n° NTN 205 - 20 belt n" B72 

200 t polyéthylène ell granule par 
an correspondant à une Valeur 
actuelle de 19,0 mio FBu 
2,5 t couleur concentrée par an 
correspondant à lIne valeur ac
tUelle de 2.5 mio FBu 
2.5 t encre d'imprimerie par an 
correspondant à une valeur ac
tuelle de 2,5 mio FBu 
2.000 1 thinner par an corres
pondant à une valeur actuelle de 0,4 mio FBu 
Tube en papier par an d'une 
valeur actuelle de 0,5 mio FBu 

Art. 4. 

La présente ordonnance entre en vigueur le jour 
de sa signature. 

Fait à Bujumbura, le 22 mars 1979. 

Donatien BIHUTE. 

:Ylain motor 3 HP 
Main motor 10 HP 

8 Pipes of blowing motof 0 3" 
2 Air blowing motor 0 3e 
2 Air Pump 14 HP 

SOUDEUSE AUTOMATIQUE 

.'\ Lamp 
3 Counter 
2 Main motor 220 V 7.6 A 1420RPM 
3 Photo cell unit 
- elements 
4 blade 
4 Baek pulling rollers, ail adjusted boit of upper or 
bottom blades 
.1 0 Belt of m.ain mot or n° A 41 

10 Belt of main motor n° A 5J 

10 Belt of main motor nO A 54 


WELDING CONTINUE AND MANUEL SEA
LER 

2 Motor Model HS C 950335 
S..:-rial nO 76M 0324 
AMP 1-3 CY 50/60 HP 1 
Volt 220 Watts 308 

4 Venti/alor for welding machine 
12 Heat control and Switch 

PRINTING MACHINE 

20 blades 

FABRfPLASTIC S.P.R.L. 
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Ordonnance ministérielle n° 540/63 du 26 mars 1979 
accordant la garantie de l'Etat à l'ouverture d'un cré
dit de Trente-quatre millions cinq cent cinquante six 
mille deux cent et six francs Burundi (34.556.206 FBu) 
contracté à la Banque de la République du Buurudi 
par l'Office National de Commerce et destiné à l'im
portation des marchandises en provenance de Chine. 

Lc Ministre des Finances, 

Vu le décret-loi nO 1 /186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pOUVOilS législatif ct réglo;
mentaire, tel que modif:é par le décret-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi n" 500/200 du 2 janvier 1973 fi
xant les conditions dans lesquelles l'Etat peut em
prunter ou garantir le capital et les intérêts d'un em
prunt ; 

ATTEND U que la garantie de l'Etat est sol Lei
tés par l'Off;cc National de Commerce à concurrence 
de Trente-Quaire Millions Cinq cent cinquante six 
M;llc Deux Cent et Six Francs BUfundi (34.556,206 
FBU) pour couvrir une ouverture de crédit à con
sentir par la Banque Ge la République du Burundi 
et destiné à financer à 100 % l'importation, CIF 
DAR-ES-SALAAM avec assurance jusqu'à BU JU
MBURA, d(~s marchandises objet des licences Al 

Ordonnance ministérielle n 0 540/64 du 27 mars 1979 
relative au financement par la Banque de la Républi
que du Burundi de l'importation par l'Epimabu de four
nitures et matériels divers de Bureau en provenance de 
Belgique, de la République Fédérale d'Allemande et 
de Suède, 

Le Ministre des Finances, 

Vu le décret-loi n° 1/186 du 26 novembre 1976 
portant organisation dcs pouvors l"gislatif et régle
mentaire tel que modiCé par k décret-loi n° 1/32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi nO 500/200 du 2 janvier 1973 fi
xant les conditions dans lesquelles l'Etat peut emprun
ter ù li garantir le eapltal t1 les intérêts d'u n empr LI nl ; 

Attendu que la garantie de l'Etat cst sollicitée par 
l'EPIMABU à concurrence de VINGT CINQ MIL
LIONS CINQ CENT MfLLE FRANCS BU 

• 
(25.500.000 FBU) pour couvrir une ouvenure de 
crédit à consenir par la Banque dG la République du 
Burundi ct destiné à financer l'importation de four
nitures et malér'els de bureau en provenance de 
BELGIQUE, de la REPUBLIQUE FEDERALE 
ALLEMANDE et de la SUEDE; 

601.194 AI 601.197 à 601.206 et les licences AI 
601.208 et 601.596 à 601.598 et en provenance de 
CHINE. 

VU la convention particulière régissant les mo
dalités d'octroi d{~ l'ouverture de crédit précitée 
signé le 15 mars 1979 ..:ntr" la Banque de la Répu
blique du Burundi et l'OFFICE NATIONAL DE 
COMMERCE, 

Ordonne: 

Art. 1. 

La garantie de l'Etat est accordé·~ pour couvrir 
l'ouverturc de crédit à conscntir par la Banque de la 
République du Burundi à l'Office Natinonal de Com
merce à concurrence de Trente-Quatre Millions 
Cinq Ccnt Cinquante S:x Millc Deux Cent ..:t S:x 
Francs Burundi (34.556.206 FBU) ct qui SèTlt utllsé 
pour l'importation des marchand;scs cn provenance: 
de la CHINE. 

Art. 2. 

La garantie tst aussi accordée pour k flnanc·~ment 
des C;Jüts de transport fCi'fov;aire ct lacustre, ainsi 
que les droits de douane afférant à l'opération, 

Fait à Bujumbura, t..; 26 mars 1979. 

Astère GIRUKWfGOMBA, 

Attendu qu·~ le rréscm crédit est destiné à finan
cer à ra'son de 100 ~,~ l'imponation CfF BU JU
MBURA, dc foutïlitures {~t matériels divers de bu
r.~au fa'sant l'obj/,;'t d.:s licences n° 601 /489, 601.490 
601.667, 701.288, 701.325, 701.326. 701.497 et 
701.498 et à couvrir égalem'~nt les droits de douane 
afférentes à l'opération. 

Vu la Convention IHrt:eulière régissant les mo
dalités d'octroi de l'ouv.~rtLlrc; d·~ crédit p ..écÎté,~. 

o,'do n 11'-' : 

Art. Un'qu0: 

La garantie (1.. l'Et~H csr accordé'~ pOUf couvrir 
l'ouverture de crédit à consentir pa.r la Bdnquc dG 
la Répub!:qu'~ du BlHuncl au pioLt d,: l'EPIMADU 
à eOl1cunence de VINGT-CrNQ !\1ILLfONS CINQ 
CENT MILLE FRANCS BUR UNDl (25.500.000 
FBU) et qui sera utilisé pour l'importation dG four
niture ct matériels divcr<; de bureau en p.-ovenance 
de B'.:lg:quc, d.; la Républiqw; Fédéral~ Allemande 
ct d • .': Id. S uèd•.':. 

FaÎt à Bujumbura, 1·.: 27 mars 1979. 

Astère GIR UKWJGOMBA. 



Ordonnance ministérielle nO 540/66 du 29 mars 1979 
accordant la garantie de l'Etat à l'ouverture d'un cré
dit de quinze millions de francs Burundi (15.000.000 
FBU) contracté à la Cadebu par la Coopérative « La 
Solidarité » pour le financement du fonds de roule
ment. 

Le Ministre des Financcs, 

VII le décret-loi nO 1/186 du 26 novl.:mbre 1976 
port"nt organisation des pouvoirs législatif et régle
mentaire tc! que modiLé par le décret-loi n° 1 /32 
du 16 octobre 1978 ; 

Vu le décret-loi nO 500/200 du 2 janvier 1973 fi
xant les conditions dans lesquelles l'Et"t peut cm
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prunter ou garantir le capital et les intérêts d'un em
prunt ; 

Vu les statuts de la Coopérative, 

Ordonne: 

Art. unique: 

La garantie de l'Etat est accordée pour couvrir 
l'ouverture de crédit à consentir par la CADEBU 
au profit de la Coopérative «SOLIDAR[TE » à 
concurrence de Quinze Mill>ons de Francs Burundi 
(15.000.000 FBU). 

Fait à Bujumbura, le 29 Mars 1979. 

Astère GIRUKWIGOMBA. 

Ordonnance ministérielle n° 540/67 du 30 mars 1979 
accordant la garantie de l'Etat à l'ouverture d'un cré
dit de six millions deux cent vingt mille francs buru
ndi (6.220.000 FBU) contracté à la Banque de la Ré
publique du Burundi par l'Office National de Com
merce et destiné à l'Importation de 300 tonnes de fa
rine en provenance de Belgique. 

Le Ministre des Finances, 

Vu le décret-loi n" 1 /186 du 26 novembr0 1976 
portant organisation dcs pouvoirs lég:slatif cl régle
mentaire, tel qU0 modifié par Ic décret-loi 1 /32n fi 

du 16 octobre 1978 ; 

Vu Ic décret-loi n" 500/200 du 2 janvicr 1973 fi· 
xant les conditions dans lesquelles l'Etat peut em
prunter ou garantir le capital ct ~cs intérêts d'un el11
pru nt ; 

Attendu que la garantie de l'Elat cst sollicitée par 
l'Office National de C ommorce à eoncurrcnce de 
six m'Ilion, deux cont vingt mille francs burundi 
(6.220.000FBU) pour couvrir une ouverture dc cré
dit à consentir par la Banque de la Républiiqtle du 
Burundi et destinée à financcr à 100 % l'importa
tion, C. & F. DAR-ES·SALAAM d0 300 tonnes de 
farine en provcnance de Belgique; objct de la li
cenee n° 701.570 

Attendu que la Banque accepte également de fi· 

• 


nancer Je coO! des transports ferroviaire ct lacustre, 
les frais d'assurance ainsi que les droits de douanes; 

Vu la convention particulière rég;ssant les moda
lités d'octroi d'ouverture de crédit précitée signé le 
28 mars 1979 entre la Banque de la R pu blique du 
Burundi et j'Office National de Commerce, 

Ordonne 

Art. 1. 

La garantie de l'Etat est accordée pour couvrir 
l'ouverture de crédit à consentir par la Banque de 
la République du Burundi à j'Office National de 
Commerce à concurrence de six mJlions deux cent 
vingt mille francs burundi (6.220.000 FBU) et qui 
sera destiné à financer à raison de 100% l'importa
tion, C. & F. DAR-ES-SALAAM, de 300 tonnes 
de farine en provenance de Belgique, objet de la li
cence n° 701.570. 

Art. 2. 

La garantie porte aw'sl sur le financement de coûts 
de transports ferroviaire et lacustre, des frais d'as
surance ainsi que les droits d,.:: douanes afférent à 
l'opération. 

Fa!t à Bujumbura, le 30 mars 1979. 

Astère GIRUKWIGOMBA. 

~''''.1:1''''' "'0".'_ ............... Cb • 
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B. - DIVERS 


FORCES ARMEES 

Admission sous-statut 

Par ordonnance nO 520/24 du 9 février 1979 du Mi
nistre de la Défense Nationale, 

Ont été admis sous-sratut à la date du 1 octobre 
1975, les officiers dont les nom" suivent: 

- 7309 BENGEYE Michel 
7396 BURENI Longin 
7412 MASAHO Pascal 
7444 NYO MANA Anaclet 

Par décret n° 100/39 du 27 février 1979 a été nom
mé au grade de sous-lieutenant à la date du 1 octo
bre 1976, le sous-lieutenant comm:ss'onné KARO
LERO Charles matricule 7899, S0375. 

Par décret n 0 100/40 du 27 fé vrier 1979 0 nt été 
nommés au grade de sous-Lieutenant à la date du 1 
octobre 1975, les sous-lieutenants commlssion nés 
dont les noms suivent: 

S0370 	BENGEYE Michel 
S0371 	 BURENI Longin 
S0372 	 MASAHO Pascal 
S0373 	 NYOMANA Anaclet 

Révocation d'un sous-lieutenant 

Par décret n° 100/41 du 27 février 1979 a été ré
voqué des Forces armées le sous-lieutenant NTI
RANYIBAGIRA Grégoire nntricule S0243. 

Admission sous-statut d'un officier 

Par ordonnance n° 520/34 du 27 février 1979 a 
été admis sous-statut à la date du 1 octobre 1976 le 
sous-lieutenant KAROLERO Charles matricule 
7899. S0375. 

Décommissionnement d'un sous-lieutenant 

Par ordonnance n° 520/35 dn 27 février 1979, le 
sous-lieutenant KIDENDE Salvator a été décomis
sionné de ce grade. 

Révocation d'un sergent 

Par ordonnance nO 520/48 du 9 mars 1979 dlJ 
Ministre de la Défense nationale, le sergent FIKI
RINI Rénovat matricule C0545 a été révoqué des 
Forces armées. 

MAGISTRATURE ASSISE 

Commissionnement 

Par ordonnance n° 560/18 du 7 février 1979 du 
Min;stre de la Justice a été commissionné au grade 
de Pïésident d(~s Tribunaux de Province Monsieur 
MBABA YE Léoncc. 

Affectation de certains juges des tribunaux inférieurs 

PM ordonnance n° 560/27 du 12 février 1979, les 
juges dont les noms suivent sont affecTés comme 
su:t : 

MM : MUSHIRAKURE M::tth'as : Jug·~ du Tri
bun~ de Kayanza 

NDI KURIYO Joseph : Secrétaire-
adjoint de la Commis
si on de contrôle 
Judiciaire. 

Affectation de certains juges de Province 

PM ordonnance n° 560/33 du 27 février 1979 du 
Ministre de la Justice, les magistrats dont les noms 
suivent sont affectés comme suit: 

MM : 	RUGUNGUMA Philippe: Juge du tribu
bunal de province TORA 
KIGANAHE Théoph:!e: Juge du tribunal 
de province BUKIRASAZI 
RUKOKOZA P;crre Damien: Juge de pro
v;nce RUTANA 
NAYIGIHUGU Pierre: Juge du tribunal 
de province KIRUNDO 

Nomination d'un magistrat près les juridictions supé
rieures 

Par décret n° 100/50 du 14 mars 1979, a été nom
mé magistrat près les juridictions supérieures à titre 
provisoire, Monsieur SAHING UVU Ernest. 

Affectation de certains juges de résidence 

Par ordonnance n° 560/51 du 13 mars 1979 du 
Ministre de la Justice, les magistrats dont les no ms 
suivent sont affectés comme suit: 

MM : 	NDINKABANDI Joseph: Juge-Président 
du tribunal de résidence KABEZI 
NTEMAKO Sylvestre: Juge président du 
tribunal de résidence de MUBWIZA 
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NTIBANDETSE André: juge président du 
tribunal de résidence BUGENDANA 
GA HINY UZA P:erre-Claver' juge prési
dent du tribunal de résidence GrTEGA 
NIRAGIRA Fab~'~n : juge du tribunal d(~ ré
sidenc'~ BUGANDA 
KAGEZA Cyp.. ;cn : juge) du tribnal de rési
dence MUZENGA-RWANKONA 
KAMONDO André: juge du tribunal de 
résidence KIRUNDO 
NKURAMBA Cyprien: juge du tribunal de 
résidence BURARANA 

MAGISTRATURE DEBOUT 

Nomination à titre provisoire des magistrats du Mi
nistère public. 

Par décret n" 100/47 du 14 mars 1979 ont été nom
més substituts du procureur de la Républiuque à ti 
tre provisoire: 

MM : 	NTIRANYUHURA Théophile 
KA MANA Gaspard 

PLA 	N 

Nomination de directeur de cabinet 

Par décret n° 100/34 du 8 févr;er 1979, a été nom
mé directeur de Cab:net du Min;stère du Plan, Mon
sieur RUKINGAMUBIRI Bernard, matricule 
205.896. 

TRAVAUX PUBLICS, EQUIPEMENT ET 
LOGEMENT 

Nomination de grade au sein des directions générales 

Par décret n° 100/43 du 6 mars 1979, ont été nom
més il la dirr::ction générale de ('énergie et de la coor
dination des équipements en qualité de : 

MM. [ngénieur SABUSH[ M[KE Sévérin : direc
teur général 

Tngénieur NIYIMBONA Pancrace: direc
teur de l'Energie 
BUS UG U RU Mathias: directeur-adjoi nt 
chef de service administraif et documentation. 

Par décret n° 100/44 du 6 mars 1979, ont été nom
més il la direction générale des routes en qualité 
de : 

• 
MM: Ingénieur NAHIGOMBEYE François: di

recteur général 
1ngénieur NTAHONSIGA YE Venant: di
recteur technique chargé d0s études et du 
contrôle 

Ingén'eur NIZIGA MA Bon:face: directeur 

techn!qLH~ chargé de l'Exploitation 

BIREHA Aud,iC'è: d:recteuf administratif 


et financier 


IngénièllT HICINTLKA Léonard: direc

teur-adjoint chargé dLt rés-:au routier national 

BIZIMANA Raphaël: directeur-adjoint dur

gé de la Vo:r;e urba,ne 


Ingénk!ur MUG[RANEZA Joseph: direc

teur-adjoint chargé de la mécanisation 

GAHUNGU Léopold: directeur-adjoint 

chargé ct u personnel 

NGENDAKUMANAI Déogratias: direc
teur-adjoint fUlanc!er 


Par décret n° 100/45 du 6 mars 1979, ont été nom
més au sein de la direction générale du bâtiment en 
qual;té de : 

MM: 	NDAHlBESHE : directeur général 
Ingénieur NZEYIMANA André: directeur 
des étud..::s et travaux neufs 

1ngénieur MAB US HI Tharcisse: directeur 
de l'entretien des immeubles de l'Etat et de 
gestion des ateliers. 

FONCTION PUBLIQUE 

Commissionnement de grade 

Par décret n° 100/35 du 8 février 1979, Monsieur 
M UT ANA Athanase a été commissionné au grade 
de conseiller de sixième classe (c. 6.) 

Mise en disponibilité pour convenances personnelleS 

Par décret n° 100/36 du 14 février 1979, ont été 
m:s cn disponibilité pour convenance personnelle 
poue une durée maximum de six ans les fonction
naires de l'enseignement secondaiïe repris cis-après : 

MM : 	NTAHOTURI Bernard, matricule 509.824, 
conse;Uer de 6ème classe avec effet le 1er oc
tobre 1978 
NYAKAGENI Boniface, matricule 507.416, 
conseiller de 5ème classe, avec effe)t le 16 oc
tobre 1978. 

FINANCES 

Nomination de certains hauts fonctionnaires 

Par décret n° 100/37 du 26 février 1979, ont été 
nommée: 

MM: 	 NTIRANDEKURA Nicodème: directeur 
général des recettes 
NEZER WE Philippe: directeur du budget
contrôle 
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HABONIMANA Anselme: directeur de la 
Trésorerie 
NDIKUNDAVYI Elie: directeur de la comp
tabili té 

INFORMATION 

Nomination du directeur de Cabinet 

Par décret n° 100/32 du 8 févricr 1979, a été nom
mé directeur de Cabinet du Ministèrc de J'Informa
tion, Monsieur NDAYIMTRrJE Marc 

AGRICULTURE, ELEVAGE 

ET DEVELOPPEMENT RURAL 

Retour au domaine de l'Etat des parcelles 

Par ordonnanee n° 710/53 du 16 mars 1979 du Mi
nistre de ['Agriculture, de l'Elevage et du Déve
loppement Rural les parcelles nOs 242. P. 243, P. 244, 
P. 245, P. 246, P. 247, P. 248, P. 250, P. 251, P. 252 
P. 253 en part:e, P. 257 et P. 258 sises à Bujumbura 
et faisant l'objet du certificat d'enregistrement vo
lume E. XXX folio 166 font retour au domaine de 
l'Etat. 

COMMERCE ET INDUSTRIE 

Nomination de hauts fonctionnaires du Ministère du 
Commerce et de l'Industrie 

Par décret n° 100/31 du 8 février 1979, 
Ont été nommés: 

MM : 	NTIBAGIRIRWA Léonard: directeur de 
l'industrie 
SINDIMWO Raymond 

AFFAIRES ETRANGERES ET COOPERATION 
Transfert 

Par décret n° 100/42 du 14 mars 1979, Monsieur 
KAN JOLI Vital, substitut du procureur de la Ré
publique a été transféré du cadre de la magistrature 
au Ministère dcs Affaires Etrangères et de la Coo
pération. 

Détachement 

Par décret n° 100/56 du 27 mars 1979, a été dé-

NATIONALITE 

Acte de renonciation à sa nationalité d'origine faite, 
dans les délais par une femme étrangère en vue de J'ac
quisition de la nationalité Burundaise par mariage. 

• 
En date du 14ème jour du mois de février mil neuf 

cent soixante-dix-neuf, devant nous, Audace BITA 
BUZI, délégué du Ministre de la Justice, a comparu 
la nommée MUKANTABANA Gertrude, fille de 

taché auprès de l'organisation pour l'amenagément 
du Bassin de la Kagera, Monsieur BARIGUME 
Etienne 

GEOLOGIES ET MINES 

Nomination d'un directeur de cabinet 

Par décret n° 100/55 du 15 mars 1979, a été nom
mé directeur de cabinet au Ministère de la Géologie 
et Mines, Monsieur BANGURA François. 

AGENCE BURUNDAISE. DE PRESSE 

Nomination du Directeur-Adjoint 

Par décret n° 100/33 du 8 février 1979, Monsieur 
SENDAZIRASA François a été nommé directeur
adjoint à l'Agence burundaise de Presse, chargé du 
dcsk national. 

BURTAN 

Nomination d'un membre du Conseil d'Administration 

Par ordonnance n° 550/19 du 7 février 1979, a été 
nommé ad mi nistrateur représentant l'Etat à la So
c:été « BURTAN » Monsieur SIMBARUHIJE 
Daniel. 

CADEBU 

Nomination du directeur général 

Par décret n° 100/38 du 26 février 1979 a été nom
mé en qualité du directeur général de la Caisse d' E
pargne du Burundi Monsieur KANANIYE Serge. 

COTEBU 

Nomination du directeur général 

Par décret nO IOO /46 du 8 mars 1979. a été nom
mé directeur général complexe textile de Bujumbu
ra, Monsieur NDUWA YO Antoine. 

SOMIBUROM 

Nomination d'un directeur 

Par décret n° 100/54 du 15 mars 1979, a été nom
mé directeur de la société m:xte minière et industrielle 
Burundo-Rumaine « SOMIBUROM » Monsieur 
KATABAZI Rénovat. 

Scbahonda J.N. et de KANDORERE Anastasie 
née à Rubona en 1956 Commune Rubona, Arro
ndissement Butare, préfecture Butare (Rwanda). 

Il résulte de l'acte de notoriété, délivré en date du 
13 décembre 1976 par le tribunal de résidence Nga
gara, ci - annexé, qu'en date du 13 décembre 1976 
Ngagara la comparante a contlacté mariage avec 
Monsieur Murckezi J.B. 



--------------------------------------------

Comme elle se trouve dans les délais visés à l'article 
4 du code de la nationalit... la comparante nous a dé
claré qu'elle renonee par le présent aCLe à son actuel
le nationalité. 

Dans le cas où sa loi nationale ne lui permettrait 
pas de souscrire à une telle renonciation, elle renon
ce par le plésent acte à sc prévaloir au Burundi de 
sa nationalité étrangère el à faire état de cette qua
lité dans ses rapports avec les autorités du Buru
ndi. 
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Il a été donné acte que, du fait de la présente re
nonciation, la comparante acquiert la nationalité 
burundaise par mariage. 

Le présent acte de renconeiation sera publié par 
extlait aux frais de la comparante dans un prochain 
numéro du Bulletin Officiel du Burundi. 

Le présent acte a été enregistré au reg;stre réper 
toire des actes modificatifs ou déclaratifs de natio
nalité, cc 14 éme jour du mois de février m:l neuf
cent soixame-dix-neuf sous le numéro 579. 

• 
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C. - ACTES DE PROCEDURE 


Signification du jugement et commandement préala
ble à la saisie-Exécution li domicile inconu. 

L'an 111:1 neuf cen, so:xante-dix-neuf, le 7ème jour 
du mois de mars ; A la rcquète de Monsieur SE
MURUNGA Enock, Aumônier Mdaairc B.P. 20 
Bujumbura. 

Je soussigné, SUMlYE Anselme, hu:ss:cr à Bu
jumbura, ai s:gn:f.é à MOi1si..:ur FRANCIS LUA
MBO san, rés:èence COnrlll'~ au Burundi, le juge
ment dont l'expédition ci-contre rendu entre partie 
par le tribunal de prcm<èn; ln~tance du Burundi à 
Bujumbura ~ous la date du 21 févircr 1979 ; 

La présente signif'cation se faisant pour informa
tion ct direction du ~ign'[ié ; 

Et d'un context..:, j'ai SU MIYE Anselme, huis
sier, soussigné résidant à Bujumbura fait comman
dement à FRANCIS LUAMBO, étant à son domi
cile ou résidence inconnue ct y parlant à B.O.B. 
de, dans les vingt-quatre heures pour [out délai, à 
dater de la présente pay.,;r au r"quérant ou immé
diatement à moi, huiss:er porteur des pièces; 

1) la somme de Cent er hlùt m:llc cinq cent vingt
neuf francs (108.529) montant de la condamna
tion prononcé par le jugement précité; 

2) 	la somme de quatle cent vingt (420) momant des 
dépens iaxés au dit jugement 

3) 	La somme de soixante francs (60) montant du 
colit de l'expédition de jugement; 

4) La somme de quatn; mille trois cent quarame frs 
(4.340) monlant du droit proportionnel de 4 ~,~ 
prélevé sur toutes sommes allouées ; 

5) 	La somme de <., montant des intérêts alloués et 
calculés à 6 :~~ l'an sur la condamnation principale: 
depuis le 29 octobre 1978 jusqu'au jour des pré
sentes ; 

6) 	La somme de .... montant des indemnités de chô
mage de 1.000 frs par jour il partir du 29 octobre 
1978 jusqu'au jour des présentes; 

Lui déclara.nt que, faute Ge satisfaire au présent 
commandement, il y sera contrait par toutes les voies 
de droit notamment la sé".Îsic-exécution de ses meu
bles ou effets ; 

• 
Et, je lui ai, partant comme ci-dessu~, laisse copie 

du présent exploit; Et attendu que ]ç cité n'a ni 
résidence, ni dom:cile connue au BUl'undi, J'ai af
fiché copie de mon présent exploit à la porte prin
cipale du tribunal su~dit ct en ai fait parvenir une co

pie aux fin, d'Insertion dans h; prochain numéro du 
B.O.B. 

AUDIENCE PUBLIQUE DU 21 FEVRIER 1979. 

En CAUSE: SEMURUNGA Enock, résidant à 
Bujumbura B.P. 20 PARTIE DEMANDERESSE 
CONTRE: FRANCIS L UAMBO, résidant à Bu
jumbura B.P. 1741 PARTIE DEFENDERESSE 

ATTENDU que la partie défenderesse bien que ré· 
gulièrement citée ne comparaît pa.s ni personne en 
son nom ; 

ATTENDU Que les conclusions de la demande ne 
sont pas contestés, qu'dIes paraissent justes et bien 
certifiées au vu des pièces du dossiers ; 

ATTENDUqu'i!yalieu defairedroitàlademande ; 

PAR DES MOTIFS: 

LE TRIBUNAL, STATUANT PAR DEFAUT 
après avo;r délibéré conformément à la loi; 

Vu le décret-loi n" 1 /186 du 26 novembre 1976 
portant organisation des pouvoirs législatif ct régle
mentaire ; 

Vu la loi n° 1/185 du 1e' octobre 1976 portant or
ganisation et compétence judiciaire ; 

VU j'ordonnance ministéIielle n° 560/40 du 21 
février 1977 portant mise en vigueur de certai nes dis
positiom de cette loi ; 

VU la loi du 29 ju'n 1962 maintenant en vigueur 
les actes législatifs et réglementaires édictés pM l'au
torité tutélaire ; 

VU le Code civil; 
Vu le code de la route 
Vu le Code de Procédure Civile 

DIT le défendeur responsable de la collision qui 
s'est produite le 17 avril 1978 entre son véhicule et 
celui du demandeur ; 

CONDA MNE le défendeur à payer au deman
deur la somme de 108.529 représentant le devis des 
réparations à faire sur son véhicule B.3959 mljorée 
des intérêts Judiciaires à 6 % l'an depuis le jour de 
J'assignation jusqu'à parfait paiement volontaire ou 
forcé ; 

Le CONDA MNE au paiement d'une indemnité de 
chômage de 1.000 par jour depuis le jour d'assigna
tion jusqu'à parfait paiement volontaire ou forcé; 

http:d�clara.nt
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CONFIR ME la sa;s;e consc:rVll.lO:re du véhicule 
V.W. 4249 et la convertit en saisie-exécution. 

MET les frais de la présente instance à charg..: du 
défendeur ; 

AINSI jugé ct prononcé à Bujumbura, en audien
ce publique du 21 février 1979 où siègaient Messieurs 
R W A YONG WE Edouard: Piésident KAT ARA
MPASHI Charles et NZISABIRA Sylvère: Juges, 
BITIHARI Mathias: Offlc;cr du M,nistère Public. 
NDORERE Cassien, Greffier-Adjoint, 

LE GREFFIER-ADJOINT (sé) NDORERE Cassien 
LES JUGES (~é) KATARAMPASHI Charles 

(s6) NZISABIRA Syivèrc 

LE PRESIDENT (56) RWAYONGWE Edouard 

Mandons et ordonnons à tous huissiers à ce re
quis de mettre le présent jugement à exécution ; 
AUX Proeureur Généraux .!t aux Proeureurs près les 
tribunaux de Première instanc';) d'y ten'!' la main; 
à tous Commandants et Offtciers de la Force Publi 
que d'y prêter maén-forte lorsqu'ils en seront léga
lement requis. En foi de quoi, le plésent jugement a 
é:é signé ct scellé du sceau du tribunal. 

Pour expédition délivrée en forme exécutoire. 

DONT ACTE, 

(8é) Le Greffier, 

• 


-----_.--  -
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D.-SOCIETES COMMERCIALES ET ASSOCIATIONS 


SOCOFRIP BURUNDI 

STATUTS DE SOCIETES 

L'a.n m;J neuf cent soixante dix-huit, Ic l4ème 
jours du mois d'Aoüt, a été èécidé entre les soussi
gnés, GAHOMERA Elias d'une part, et Messieurs 
ABDUL REHEMTULA et ADULHLJSSEIN M. 
LADHA d'autre part, la constitution d'une soc:été. 

Art. 1. 

Il est formée une société des peson nes à responsa
bilité limitées régie par les lois en v;gueur au Burundi. 

Art. 2. 

La soc:été a pour objet l'importat;on et la v0ntc 
des articles des traite et principalement les friperies. 

Art. 3. 

La société prend la dénomination de SOCIETE 
COMMERCIALE GENERALE du Burundi en 
abrégé « SOCOFRIP BURUNDI» « S.P.R.L. )} 

Art. 4. 

Le siège de la soc:été est établi à Bujumbura. 
Il peut être transférable à tout autre endroit du Buru
ndi par simple décision du conseil d'administration. 

An. 5. 

La soc;été e~t constituée POLIf un terme de quinz,~ 
ans, prenant cours à la date des présents statuts. 

Art. 6. 

Si l'un des 3 associés se retire, la société pourra 
continuer ses activités avec les 2 autres associés res
tants. L'associé qui sc retire, il lui sera remis sa part 
dans la soc;été. 

Art. 7. 

Le capital social est fixé à 3.000.000 Frs Bu. divi
sé en parts égales pour les trois associés. 

Art. 8 

• Le capital souscrit est dès à Plésent entièrement 
libélé en espèce et se trouve à la disposition de la 
société; soit Fr Bu. 1.200.000 versée par Messieurs 

GAHOMERA Eiia~ 1.200.000 
ABDUL REHEMTULA 1.200.000 
ABDULHUSSE[N .\1. LADHA 1.200.000 

3.600.000 

Art. 9. 

Les cessions des pa.rts ent...; vifs devront recevoir 
l'asscntiment des as~ociés, qui bénéficieront d'un 
droit de préemption. 

Art. 10. 

A la demande d'un des associés, le capital peut 
augmenté par lui-même ou par deux ou trois asso
ciés. 

Les assoc'és n~ sont re&ponsables qu'à concurren
ce du montant de leurs parts respectives. 

Art. Il. 

En cas de décès de l'un des associés, les héritiers 
ne pourront requérir l'apposition des scdlés sur les 
avoirs de la société ou agir en justice, avant que 
l'Assemblée générale des associés n'ait délibéré et 
pris une décision concernant, soit l'agrément des 
héritiers ou ayants-droit en qualité d'associés, soit 
lc rachat de" parts. 

Dans ce cas, les parts seront raclletées à leur va
leur estimée de commun accord, ou en cas de con
testation, par dcux experts désignés l'un par la so
ciété, l'autre par les ayants-droit. Au cas où ces deux 
experts ne sera;cnt pJ.~ d'accord, ils seront départa
gés par un troisième expert désigné par le tribunal 
de première instance du lieu du siège social de la 
société. 

Art. 12. 

Les pouvoirs de gestion et d'Administration des 
biens et d'immeubles de la sociéLé sont confiés à un 
Directeur Général assisté d'un Directeur-Gérant. 
Le Directeur Général cst responsable de la bonne 
marche des acti virés de la soc;été et la ,cprése nte 
partout où s'est nécessaire, devant les tiers cl en jus
tiCè. 

Le Directeur-Gérant est responsable d·..) la bonne 
gestion des b;ens et immeubles de la société. 

Aucun document engageant la société n'est va
lable que signé par les Directeur-Général et le Direc
teur-Gérant. 
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Art. 13. 

Monsieur GAHOMERA Elias est nommé par 
les associés Directeur Général de la Société. Mon
sieur ABDUL RAHEMTULA est nommé Direc
teur-Gérant (Adjoint) Monsieur ABDULHUSSEIN 
M. LADHA est nommé Administrateur de la So
ciété avec un droit de regard sur sa bonne marche. 

Art. 14. 

Le bénéfjce sera réparti, après présentatIOn du bi
lan à l'Assemblée génénde, entre les associés au pro
rata du nombre des parts qu'ils possèdent. A moins 
que l'Assemblée générale ne décide autrement. 

An. 15. 

Toutes con,estations à l'exécution, inexécution et 
interprétation des présents statuB, scront de la com
pétence des tribunaux établis au l:eu du siège de la 
société. 

Ainsi fail à Bujumbura, le 14.08. 1978. 

Directeur Général Mr. GAHOMERA Elias 
Directeur Gérant Mr. ABDUL RAHEMTULA 
Administrateur Mr. ABDULHUSSEIN M. LADHA 

A.S. n° 4788 : Reçu au greffe du tribunl de pre
mièrc instance du Burundi à Bujumbura le 17 octo
bre 1978 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro 
quatre mille sept cent quatre-vingt huit. 

Le Préposé au registre de commerce : 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu droit de dépôt: 10.000Frs ; 4 copies 320 
suivant quittance n° 45/781 /c du 19 octobre 1978. 
Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura le 19 
octobre 1978. Le Préposé au registre de commerce: 

(5é) BAZINGA Evariste. 

BRASSERIE ET LIMONADE RIE DU BURUNDI 

« B R A R U DI» 

Société par actions à responsabilité limitée 

PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERA
LE EXTRAORDINAIRE DU VINGT-HUIT MARS 
MIL NEUF CENT SEPTANTE HUIT. 

• 
L'an mil neuf cent septante-huit, le ving-huitième 

jour du mois de mars, s'est réunie au siège social à 
Bujumbura (République du Burundi) l'assemblée 
Générale extraordinaire des actionnaires de la 

B.O.B. nJ 5179 

S .A.R.L. Brasserie et Limonaderie du Burundi ({ BRA
R UDr », société par actions à responsabilité limitée 
établie à Bujumbura où elle est immatriculée au 
Registre du Commerce SOuS le numéro quatorze mille 
neuf cent treize, constituée suivant acte passée à 
Bujumbura le neuf janvier mil neuf cent soixante-trois 
publié au Bulletin Oftïcile numéro quatrc du premier 
avril mil neuf cent 5Oixante-tcoi" pages cent septante
deux à cent quatre-vingt q natre, modifié par l'As
semblée Générale Extraordinaire du quatorze décem
bre mil neuf cent soixante-cinq dont la décision est pa
rue au Bulletin Officiel du Burundi numéro trois du 
premier mars mil neuf cent soixante-six et par l'As
semblé Générale Extraordinaire du vingt-qautre 
août mil neuf cent septante-trois, décision parue au 
Bulletin Officiel du Burundi numéro douze du pre
mier décembre mil neuf cent soixante treize et 
par l'Assemblée Générale Extraordinaire du vingt
six mars mil neuf cent septante-qm~tre dont la décision 
est parue au Bulletin Officel du Burundi numéro sept 
du premier juillet mil neuf cent septante-qutrente
par l'Assemblée Générale Extrordinaire du trente
mars mil neuf cent septante-six dont la décision est 
parue au Bulletin Officiel du Burundi numéro cinq du 
premier juin mil neuf cent septante-sept et par l'As
semblée Générale Extraordinaire du vingt-neuf mars 
mil neuf cent septante sept. 

L'Assembleé se compse des actionnaires dont les 
noms, prénoms, qualités et demeures ou la déno
mination et le siège social ainsi que le nombre des 
parts sociales dont chacun d'eux se déclare propriétaire 
sOl1t mentionnés à la liste de présence ci-annexée 
signée par le Président, les scrutateurs et le secrétaire. 

Les procurations, toutes sous seins privé mention
nées en ladite liste demeureront annexés au présent 
procés-verbal. 

L'Assemblée est présidé par Monsieur E. ROUS
TER, Administrateur-Délégué de la Société, confor
mément à l'article 35 des statuts. 

Le Président désigne comme secrétaire: 

L. RODRIGUES 

L'assemblée choisit comme scrutateurs: 

J. DECOSTER 

F. POPULAIRE 

Monsieur le Président expose: 

A. que la p:ésente asemblée générale extraordi
naire a pour ordre du jour: 

1. Augmention de capital à concurrence de trente
deux millions cinq cent deux m!lle six cents francs 
pour le porter de trois cent sixante-sept millions cinq 
cent vingt-neuf mille quatre cents fracs à quatre 
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cent millions trente-deux mille francs par la eréation 
de sept mille huit cents parts soiciales nouvelles nu
mérotées de quatre-vingt huit mille deux cent un à 
nonante six mille, jouissant des mêmes droits et a
vantages que les parts sociales existantes et partici
pant aux dividendes à partir du premir janvier mil 
neuf cent septante-huit. Ces sept mille huit cents 
parts sociales sont à souscrire au pair et à libérer par 
l'apport de créances d'un momant de soixante-neuf 
millions trois cents dix mille huit cents francs, la 
somme de huit mille huit eent quatre-vingt six francs 
par part sociales étant affectée à concurrence de q ua
tre mille cent soixante-sept francs au capital et à con
currence de quatre mille sept ccnt dix-neut francs 
à titre de prime d'émission à un comprte de réserve 
indisponible dont il ne pourra être disposé que dans 
les formes et conditions prevues pour le5 modifications 
aux statuts. 

2. Souscription et libération. 

3. Constatation de la réalisation effective de l'aug
mentation de capital. 

4. Modifieation aux statuts de l'article cinq pour le 
mettre en concordance avec la situation et la repré
sentation nouvelles du capital. 

5. Pouvoirs à conférer au Come:1 d'Administration 
pour l'exéeution des résolutions prises par l'assemblée 
générale. 

6. Divers. 

B. - que la liste de présence indique que l'As
semblée générale réunit par personne ou par mandatai
re, sept aetionnaires possédant ensemble la totalité 
des parts sociale~ et que nul ne pourra prendre part 
au vote pour plus de dix-sept mille six cent quarante 
voix. 

C. que l'intégralité des parts sociales ètant présente 
ou représentée, l'assemblée est apte à délibérer ou à 
voter sans avoir justifier de l'envoi des convocations. 

D. - que pOUf assister à l'ass·emblée, les action
naires présents ou représentés ne sont conformés aux 
articles tr;:nte-trois et trente-quatre des statuts. 

Ces faits vérifiés et reconnus exact par l'assemblée, 
celle-ci eonstate qu'elle est valablement con<;tituée 
conformément à l'article trente-huit des statuts des 
pour délibérer sur son ordre du jour. 

L'assemblée, après en avoir délibéré prend les réso
lutions suivantes: 

Premier résolution: Augmention du capital de trois 
cent soixante-sept millions cinq cent vingt-neuf mille 
quatre cent francs à quatre cent millions trente-deux 
mille francs. 

L'Assemblée décide d'augmenter le capital à con- currence de trente-deux millions cinq cent deux mille 

,ix cents france; pour le porter de trols cent soixante
sept millions cinq cent vingt-neuf mille quatre 
cents francs à quatrt. cent millions trente-deux mille 
francs par la création de sept mille huit cents parts 
sociales jouissant des mêmes droit et avantages que les 
parts sociales existantes et participant aux dividende 
à partir du premier janvier m!! neuf cent septante-huit, 
à souscrir.: au pair et à libérer par l'apport dc créance 
liquides, cetaines et exigibles à charge de la société à 
concurrence de soixante-neuf miIHons trois cent dix 
mile huit cents francs. La somme de huit mille 
huit cent quatre-vingt six francs par part sociale 
est affectée à concurrence de quatre mille cent 
soixa nte-~ept francs au capital et à concurrence 
de quatre mille sept cent dix-neuf francs par part 
sociale à titre de prime d'émission à un compte de 
réserve indisponible dont il ne pourra être dispo'lé 
que dans les formes et eonditions prévues pour les 
modification aux statuts. 

Elle décide d'atnibuer les sept mille huit cent parts 
sociales nouvelles en souscription à la République du 
Burundi. 

La prémière résolution est adoptée par l'assemblée 
à J'unanimité. 

Souscription et libération. 

Et à l'instant, la République du Burundi, ici re_ 
présentée par Monsieur S. NDUWINGOMA 
après avoir entendu lecture de tout cc qui précède et 
reconnu avoir connaissance des statuts de la société, 
souscrit les sept mille huit cents parts sociales nou
velles dont la créati on a été décidée par la première 
résolution ci-dessus aux conditions qui y sont sti
pulées, chacune des sept mille huit cents parts sociales 
étant li bérées intégrale ment par l'apport qu'elle dé
clare faire à la présente so~iété de créances liquides, 
certaines et exigibles, à charge de la société, qui se 
trouvent ainsi éteintes par confusion à due conc urren
ce. Par suite, la somme de soixante-neuf millions trois 
cent dix-m:Ile huit cent francs se trouve, dès à présent, 
à la libre disposition de la société, ce que l'assemblée 
reconnait. 

Deuxième résolution: Constatation de la réalisation 
effective de l'augmentation de capital. 

L'assembleé constate que par suite de la sous
cription, de la libération et de l'attri bution des parts 
soeiales nouvelles, l'augmentation de capital de trois 
cent soixante-sept millions cinq cent vingt neuf mille 
quatre cents francs à quatre cent millions trente-deux 
mille francs a élé effectivement réaliseé et que le capi
tal de la société s'élève donc à quatre cent millions 
trente-deux mille francs représenté par nonante-six 
mille parts sociales, sans désignation de valeur nomi
nale, donnant chacune droit à un nonante-six mil
lième de l'avoir social. 
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La deuxième résol ution est adoptée par l'assemblée 
à l'unanimité. 

Troisième résolution: Modifications des statuts. 

L'assemblée décide d'apporter aux statuts les modi
fications suivantes 

Article cinq 

Les alinéas un, deux ct trois de cet articles sont 
rcmplacés par le tcxte suivant ; 

Le capital social est fixé à quatIc cent millions 
trentc-dcux mille francs burundais. 

Le capital est entièrement libéré. 

Il est représenté par nonante-six mil!e parts sociale, 
sans désignation de valeur nominale, numéro un 
à nonante-six mille ct donnant chacune droit a un 
nonante-six millième de l'avoir social. 

La troisième résolution es! adoptée par l'assem
b!ée à l'unanimité. 

Quatrième résolution: Pouvoirs conférés au conseil 
d'Administration. 

L'assemblée décide de conférer au conseil d'Admi
nistration tous pouvoirs nécessair,:s à l'exécution des 
résolutions sur les objets qui précédent. 

La quatrième résolution est adoptée par l'assemblée 
à l'unanimité. 

Cinquième résolution: Frais. 

L'assemblée déclare que le montant approximatif 
des frais, dépenses, rémunérations et charges in
combant à la société en raison de l'augmentation 
de capital décidée par la présente assemblée est esti
mé à quatre cent vingt mille francs. 

La cinquiéme résolution est adoptée par l'assemblée 
à l'unanimité. 

Sixième résolution: Le dépôt du procès-verbal à l'Of
fice Notarial. 

L'assemblée désigne Mons'eur L. NDUWAYO 
ou à son défaut, Monsieur J. FAMENNE aux fins 
de déposer au rang des minutes de l'office notarial 
de Bujumbura le présent procès-verbal et ses annexes. 

La sixième résolution est adoptée par l'assemblée 
à J'unanimité. 

Septième résolution: Condition suspensive. 

Les résolution ci-dessus ne deviendront définitives - qu'à dater de l'autorisation prévue par la loi. 

La septième résolution est adoptée par l'assemblée 
à l'unanimité. 

L'ordre du jour étant ainsi épuisé, la séance com
mencée à dix-sept heures a été levée à dix-sept heu
res trente. 

De tout quoi a été dressé le présent procès-verbal da
te et lieu que dessus. 

Lecture faire, le Président, les membres du Bureau, 
les Administrateurs ct les actionnaires qui en ont 
exprimé 
bal. 

le désir ont signé le présent procès-ver

Le Président 

Edouard ROUSTER 

Le Secrétaire Les Scrutateurs 

L. RODRIGUES. J. DE CEUSTER 
F. POPULAIRE. 

Les actionnaires 

COMPAGNIE BRUXELLES-LAMBERT S.A. 

représentée par Monsieur E. ROUSTER. 
E. ROUSTER. 

HEINEKEN INTERNATIONAL BEHEER.B.V. 

représentée par Monsieur F. POPULAIRE. 
F. POPULAIRE. 

REPUBLIQUE DU BURUNDI 

représentée par Monsieur S. NDUWINGOMA. 
S. NDUWINGOMA. 

ACTE NOTARIE NQ 3.523 

L'an mil neuf cent soixante dix-huit, le trentième 
du mois de Mars ........... . 

Nous Léopold NDA YISABA Directeur du Dépar
tement des Affaires Juridiques et du Contentieux 
a.i., Notaire à Bujumbura ......... . 

Certifions que l'acte dont les clauses sont reproduites 
ci-avant ............ .. 

Nous a été présenté par: ........... . 


1. Monsieur Léonard NDUWA YO, résidant à B U
JUMBURA, représentant les actionnaires de la so
ciété BRARUDI....... "" "" ...... 

En préS'~nc·,; de Messieurs BUNYONI Séverin et 
KIBIBIRO Isidore, tous deux ag..mts du Gouverne
ment, résidant à Bujumbura, témoins instrumen
taires à ce requis réunissant les conditions exigées 
par la loi .............. . 
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Lecture faite, le comparant nous a déclaré en pré
sence des dits témoins qU0 l'acte tel qu'il est rédigé 
renferme bien l'expression de sa volonté ....... . 

En foi de quoi, le présent acte a été signé par Nous, 

Notaire, les témoins 

le comparant ct revêtu du sceau de l'Office Notarial 

de Bujumbura ......... . 


LE COMPARANT LES TEMOINS 

Léonard ND()WAYO BUNYONI Séverin 
KIBIBIRO hidore 

LE 	NOTAfRE' 

Léopold NDAYISABA. 

Enregistré par Xous, Léopold DA YISABA, No
taire à Bujumbura, ce trentième jour du mois de Mars 
1978 sous le numéro «TROIS MILLE CINQ CENT 
VINGT TROIS}) » ....... . 
du volume vingt quatre dc l'Office Notorial de Bu
jumbura ....... . 

Etat des frais....... Passation de l'acte: ..... . 

Par expédition: ....... . 


STATUTS DE LA SOCIETE ATMECOME (A
telier de Menuiserie et Connruction Métallique). 

ENTRE LES SOUSSIGNES: 

MBUZENAKAMWE Boniface 
NIYONKURU Jean-Claude 
NTAWUYANKIRA Régine Marie 
NTIGACIKA Michel, tous résidants à BU JU
MBURA: 

Il a été convenu ce qui suit 

Art. 1. 

Constitution et Dénomination. 

Il cst créée par les présents statuts, une société de 
personnes à responsabilité limitée, régies par les lois 
en vigueur au Burundi, dénommée Atelier menui
serie et construction Métallique, en abrégé (AT
MECOME.) 

Art. 2. 

Siège Social. 

Le Siège social est établi à Bujumbura. Il pourra 
être transféré à l'intérieur du pays sur décision de la 
majorité des associés. 

An. 3.- Ob.iet Social 

LE NOTAIRE: 


Léopold NDAYISAGA. 


Pour Expédition Authentique 

Bujumbura, le 30 mars 1978 

LE NOTAIRE: 

(5é) Léopold NDAYISABA. 

A.S. n° 4789 : Reçu au greffe du tribunal de pre
mière Instancc du Burundi à Bujumbura ce 4 juin 
1978 ct inscrit au registre ad hoc sous le numéro qua
tre mille sept cent quatre vi ngt neuf. 

Le 	Préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu droit dépôt: 2.000 ; 7 copies: 560 suivant 
quittance nO 45/784/c du 19 octobre 1978. Pour co
pie ccrtifiée conforme. A Bujumbura, le 19 octobre 
1978. Le Préposé au registre de commece : 

(8é) BAZINGA Evariste. 

La 	so ciété a pour 0 bjet : 

l) 	La fabrication et la commercialisation de:; meu
bles domestiques - meubles métalliques - mobilier 
de collectivités emballage en bois Portes. 
fenêtres persiennes etc .. 

2) 	 L'acquisition, la location, des immeubles, ma
tériel et autres objets se rapportant à la réalisa
tion des activités citées à l'alinéa 1 ei- dessus. 

3) 	 L'importation de tout matériel nécessaire à la 
réalisation des activités à l'alinéa 1 ci-dessus. 

Art. 4. 

Durée 

La durée de la société est de 10 ans, renouvelable. 

Art. 5. 

Capital 

Le capital social est de 450.000 divisé en 100 parts 
de 4.500 chacune. Il est entièrement libéré. Les parts 
sont reparties comme suit: 
MBUZENAKAMWE Boniface 40 parts 
NIYONKURU Jean Clause 30 parts 
NTAWUYANK[RA Régine Marie 20 parts 
NTIGACIKA Michel 10 parts 

Art. 6. 

de nouveaux associés: 
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Des nouveaux as~ocles peuvent adhérer à la so
ciété, mais chaque candidature est approuvée par 
l'assemblée générale des associés. 

An. 7. 

Retrait 

Chacun des associés peut se retirer moyennan t un 
préavis de deux mois le remboursement des parts et 
1outes autrcs sommes dont il. a droit sera effectué à 
l'expiration dc l'exercice social. 

Art. 8. 

Succession 

La société n'est pas dissoute, pa,' Cause de décès, 
d'interdiction de faillité, de déconfiture, ou de la 
mise en liquidation d'un des associés. En cas de décès 
d'un associés, la société COntInuera entre les associés 
survivants et les héritiers ou représentants de l'asso
cié décédé. 

Art. 9. 

Responsabilité des associés 

Les associés ne sont responsables que jusqu'à COn
currcnce du montant de leurs parts. 

An. JO. 

Ad ministration 

La société est administré par un Administrateur 
Délégué qui signe un contrat de mandat avec elle. 
Il est désigné par l'assemblée généîal des associés. 

Art. JI. 

Pouvoirs de l'Administrateur-Délégué. 

L'Administrateur Délégué est chargé de la vie 
quotidienne de la société. Il la représente devant les 
instances judiciaires, ainsi que devant les tiers. Il en
gage et révoque le personnel tant Admin Îsrrarif que 
technique. Il fixe le montant de leurs salaires ainsi 
que toute autre indemnité. 

AIt. 12. 

Assemblée Générale 

L'Assemblée Générale 3era obligaroirem3nt tenue 
deux fois par an. La convocation doit parvenir aux 
associés 15 jours au moins avant la réunion. Elle 
doit préciser l'ordre du jour. 

• Art. 13. 

Exercice social. 

L'exercice social commence le 1er janvier et se 
termine le 31 décembre de chaque année. 

Art. 14. 

Bilan. 

L'Administraœur Délégué doit, à la fin de chaque 
exercice social clôturer les écritures co mptables, 
dresser un inventaire des biens, établir le BlIan, le 
compte d'exploitation ainsi que le compte des pro
fits et pertes. 

Art. 15. 

Répartition des bénéfices. 

L'excédent favorable après la constitution des ré
serves, sera partagé entre associés au prorata des 
parts de chacun. 

Art. 16. 

Liquidation 

A l'expiration de la durée de la société, ou en cas 
de liquidation l'assemblée générale procède à la dé
signation d'un liquidateur. 

Le liquidateur désigné aura tous les pouvoirs dé
volus à l'administrateur délégué. 

Art. 17. 

Contestations. 

Toutes contestations soit entt'e asso c;és, l' Admi
nistrateur Délégué ou les tieis sont du ressort du Tri
bunal de première instance. 

Art. 18. 

Désignation 

Pour la première fois M,' MBUZENAKAMWE 
Boniface est désigné en qualité d'AdmInistrareuJ: 
Délégué, 

[1 dispose de {ous les pouvoirs confor mément à 
l'article 10 des présents statuts. 

Art. 19. 

Tout ee qui Il 'est pas précisé aux présents statuts, 
fera l'objN d'un règlement de l'ordre intérieur. 

Fait à Bujumbui'a. le 5 septembre 1977 

MBUZENAKAMWE Bonifaee,NIYONKURU J.C., 
NTA WUYANKIRA Régine et NTlGACIKA Michel. 

ACTE NOTARIE N° 3.518• 

L'an mil neuf cent soixante dix-huit, le vingt sixième 
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jour du mois de janvier, Nous Léopold NDAYrSA
BA, Directeur du Département des Affaires Juridi
ques et Contentieux a.i., Notaire à Bujumbura .... 
Cel tifiom que l'acte dont les clauses sont reproduiœs 
ci-avanL 

Nous a été présenté par. 

)0 MBUZENAKAMWE Boniface, résidant à Bu
jumbura 

2° 	 NIYONKURU Jean Claude représenté par 
MBUZENAKAMWE Boniface 

3° 	 NTA WUYANKIRA Régine Marie, résidant à 
Bujumbura 

4° 	 NTIGACIKA Michel, résidant à Bujumbura. 

En présence de Messieurs BUNYONI Séverin el 
KAGJSYE Fidèle, tous deux agents du Gouverne
ment, résidant à Bujumbura. témoinsinstrumen
raires à cc requis réunissant les conditions exigées 
par la loi. 

Lecture faile. les compannts nous ont déclaré en 
présence desdits témoins que l'acte tel qu'i! est ré
digé renferme bien l'expression de leur volonté. 

En foi de quoi, le présent acte a été signé par Nous, 
Notaire, les comparants, les témoins et revêtu du 
sceau de l'Office Notarial de Bujumbura. 

LES COMPARANTS : 

(sé) MBUZENAKAMWE Boniface 
(sé) NTAWUYANKIRA Régine 
(sé) NTIGAcrKA Michel 

LES TE.\10INS : 

(sé) BUNYONI Séverin 
(sé) KAGISYE Fidèle 

LA SOCIETE DE COMMERCE GENERAL DU 
BURUNDI SOCOGEBU S.P.R.L. 

1. 	 Monsieur MPEMA Liboire, résidant à Bujumbura 
2. 	 Monsieur NYANTANYl, résidant à KIRUNDO 
3. 	 Monsieur MBAR1RANDE J., résidant à Buju

mbura. 

JI est formé p,u les présentes, une société des per
sonnes à responsabilité limitée régie pat la loi en vi
gueur au Burundi 

Art. 1. 

La dénomination de la société est SOCOGEBU 
La société a pour objet, le commerce général de l'im
portation et de l'exportation et la co mmercialisa
tion d'autres produits locaux. 

LE NOTAIRE: 

(sé) Léopold NDAY1SABA 

Enregistré par Nous, Léopold NDA YrSABA. No
taire à Bujumbura, ce vingt-sixième jour du mois de 
janvier mil neuf cent soixante dix-huit sous le numé
ro « TROIS MILLE CINQ CENT DIX HUIT)} du 
volume VIngt quatre de l'Office Notanal de Buju
mbura. 

Etat des frais: .... Passation de l'acte: 3.000 frs, 
Par expédltlOn: 

LE NOTAIRE 

(sé) Léopold NDAYISABA 

Pour Expédition Authentique 

Bujumbura, le 26 janvier 1978 

LE NOTAIRE 

(~é) Léopold NDA YISABA 

A.S. n° 4790 Reçu au greffe du tribunal de pre
mière instance du Burundi à Bujumbura ce 22 JUin 
1978 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro 
quatle mille sept cent nonante. 

Le 	préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evar iste. 

Perçu droit dépôt 10.000 ; 5 cop;es : 400 fr suivant 
quittance n° 45 il020 du 10 novembre 1978. Pour 
copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 10 no
vembre 1978. Le préposé au registre de commerce: 

(5é) BAZINGA Evariste. 

------sa 

Art. 2. 

Le sioge social est établi à Bujumbura. Il peut être 
transféré en tout autrt endroit du Burundi par dé
cision des associés. 

Art. 3. 

La société est consliwée pour une période de 10 
ans prenant cours à la date des présentes. Elle pour
ra être prolongée ou dissoute anticipativement par 
décision de l'assemblée générale délibérant dans les 
formes prescrites par les modifications aux statuts, 
elle peut prendl e des engagements ou sti puler à son 
profit pour un terme excédant sa durée. 

Le capital social est fixé à la somme de 4 millions 
de francs Burundi (4.000.000 Frs) et divisé en 400 
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parts de 10.000 francs chacunc. 
Monsieur MPEMA 200 parts 
Monsieur NYATANYI 100 parts 
Monsieur MBARIRANDE 100 parlS 

An. 4. 

Le capital social pourra êcre augmenté ou réduit 
à tout moment par décision de l'a;;semblée des as
sociés à la majolÎté des deux tiers des voie,. 

Art. 5. 

Les cessions de paits seront aUlorisées à tout mo
ment enll e associés. 

El!..:s ne pourront être cédées à des tiers qu'avec 
['accord des co-associés. 

Art. 6. 

La société n'est pas dissoute par décès, J'interdic
tion, la failli,é ou la déçonfiture d'un assoclé. En 
cas de décès d'un associé celle-ci continuera entre 
les associés survivants et les hétiriers et représen
tant de ['associé décédé titulaire des pans de leur 
au leur. 

Art. 7. 

Les associés ne sont responsables que jusqu a con
currence du montant de leurs parts. 

Art. 8. 

La gérance de la soc;été est confiée à Monsieur 
MPEMA Liboire, résidant à BUJU MBURA. Le 
gérant a tous' pouvoir pour effectu0r les actes adm;
nistratifs ou de dispositions utiles ou nécessaires à 
l'activité d" la société à condition qu'ils rentrent 
dans l'objet social. 

Le gérant ou son mandataire sont rémunérés et 
le montant de leurs rémunérations est fixé annuelle
ment par décision de l'assemblée générale ordinaire. 

Art. 9. 

le 31 décembre. Le prem:er exercice so.:ial commen
cera le 1 novembre 1978 pour expirer le 31 décem
bre 1979. 

Art. 10. 

Les assemblées ordinaires se tiendrOnt une fois 
par mois et d'autres extraordinaires pourront se 
tenir chaque fois que l'intérêt de la société l'exige 
Olt à la demande d'un associé. 

Art. Il. 

Il est établi à la fin de chaque exercice social par 
les soins du gérant un inventaire général de l'actif et 
du passif de la société, un bilan et un compte des per
tes et profits. 

Art. 12. 

Les bénéfices sont répartis entre les associés au 
prorata de leurs parts, dans les limites et selon les 
modalités prévues par ['assemblée générale des asso
ciés, les pertes sont également supportées de la mê
me façon. 

Fait à Bujumbura, le 24 octobre 1978. 

MPEMA, Lîboire 
NYATANYI, 
MBARTRANDE 

A.S. n° 4791 Reçu au greffe du tribunal de pre
mière instance du Burundi à Bujumbura ce 14 no
vembre 1978 et inscrit au registre ad hoc sous le nu
méro quatre mille sept eent nonante et un. 

Le préposé au registl e de commerce: 

(sé) BAZING A Evariste 

Perçu droit dépôt 10.000F ; 3 copies : 240.F sui
vant quittance n° 45/1098 jc du 16 novembre 1978. 

A Bujumbura, le 16 novembre 1978. Le préposé au 
registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 
L'année sociale commence le 1 cr janviêr et finit 

FARUNDI DEGRYSE. 

SOCIETE DE PERSONNES A RESPONSABILITE 
LIMITEE S.P.R.L. 

Procès-verbal de l'Assemblée extraordinaire des As
sociés, tenue à Bujumbura le 30 décembre 1977, au 
siège social des établissements Farundi. 

Sont présents: 

Monsieur NDIKUMANGENGE Salvator, as
socié non actif 

Monsieur ZINTS Demètre, associé actif. 

Ces personnes, qui représentent l'universalité du 
capital social, se sont réunies, et après le débat et ac
cord des parties décident à l'unanimité ce qui suit: 

PREMIER RESOLUTION. 
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Monsieur NDIKVMAGENGE Salvator, figu
rant comme as:oocié pour 50 % du capital social de 
1.200.000 F BU, dans la société ; 

accepte de se retirer définitivement et de céder ses 

parts (actions) à Madame Venantie MUKANKUSI, 

qui accepte également de prendre à sa charge les ob

ligations créées par la Société. 


De ce fait, le compte capital de Monsieur NDIKU
MAGENGE, passe au crédit du compte de Madame 
Venantie MUKANKUSL 

DEUXIEME RESOLUTION. 

Celte cession prend cours le pr janvier 1978. 

TROISIEME RESOLUTION. 

Ainsi, la Société est constituéc par les nouveaux 
associés à savoir' 

Monsieur ZTNrS Demètre 
Madame Venantic MUKANKUSI 

QUATRIEME RESOLUTIO~. 

A la date du 1er janvier 1978, la répartition des parts 
sociales dans la Société Parundi, se présentera C0111

me suit: 

Monsieur ZINIS Demètre 50 % des parts 
Madame Venantie MUKANKUSI 50 % des parts 

CfNQUIEME RESOLUTIOX 

Les deux associés ci-dessus, décident la continua
tion des activités actuelles de la Société Farundi, 
sous la même enseigne, pour lIlle durée indétermi
née. 

SIXIEME RESOLUTIO~. 

Le 	présent acte, signé par les associés actifs, et 

non actifs. ML NDIKUMAGENGE Salvator, 

Ml' ZINIS Demètre, plus le nouvel associé rentrant, 
Mme Venantic MUKANKUSI, sera déposé au Gref
fe du Tribunal de 1cr instance de Bujumbura. 

Le présent acte a été établi en dix exemplaires, à 
la date et année ci-dessus. 

Chaque associé reconnait en avoir reçu un exem
plaire, ainsi que Monsieur NDIKUMAGENGE 
Salvator. 

Les autres copies sont destinées à être remises aux 
Banques, Greffe dll Tribunal de 1 er instance de Bu
jumbura, etc .. 

Fait à Bujumbura, lc 30 décembre 1977. 

Pour Accord 	 POllf Accord 

Mme V. MUKANKUSI. MI'. NDIKUMAGENGE 

Pour Accord 

ZINIS. D. 

A.S. n" 4792 Reçu au greffe du tribunal de pre
mière instance du Burundi à Bujumbura ce 4 mars 
1978 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro 
quatre mille sept cent nonante deux. 

Le 	préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZfNGA Evariste. 

Perçu droit dépôt 2.000P ; 2 copies: 160 F ; sui
vant quittance n° 45/1101 Ic du 29 novembre 1978. 
Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 29 
novembre 1978. Le préposé au registre de commer
ce : 

(8é) BAZINGA Evariste. 

TABARUDI 

Société Burundaise par actions à responsabilité li
mitée 

Siège social: Bujumbura 

Registre de Commerce: Bujumbura n° 18351 

Procès-verbal de l'Assemblée Générale Statutaire du 
9 mars 1978. 

La séance est ouverte à 10 heures, sous la prési
dence de Monsieur Jean-Piene BASIAUX, Made
moiselle Nicole GERRYN et Monsieur Jacques 
MARTENS assument l~s fonctions de scrutateurs .

• Le président fait constater que tous les actionnaires 
constituant l'intégralité du capital social sont repré

sentés et qu'en conséquence l'assemblée peut vala
blement délibérer sur les points à l'ordre du jour 
sans autres formalités. 

ORDRE DU JOUR: 

1) Rapport des administrateurs et du commissaire. 
2) Approbation du bilan et du compte de profits 

et pertes arrêtés au 31 décembre] 977. 
3) Décharge à donner aux administrateurs et au 

commissai res. 
4) Divers. 

L'assemblée, à j'unanimité des suffrages: 

1) 	 Approuve les rapports des administrateurs ~t 

du commissaire. 
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2) 	 Approuve le bibn et le compte de profits et per
tes. 

3) 	 Pal un vote spécial ct à j'unanim;té des suffrages, 
donne décharge de leur gestion aux administra
teurs et au eommis~aire. 

4) 	 Renouvelle les mandats de Messiers Jean-Pierre 
BASIA UX, Marcel DEMEULEMEESTER et 
Pierre CORBISIER, administrat~urs sortants, 
et de Monsieur Jules MATHELART, commis
saire sortant, pour une période de trois ans. 

5) 	 L'ordre du jour étant épuisé, il est donné lecture 
du présent procès-verbal, lequel est approuvé à 
l' una ni mi té. 

Président. 
Scrutateur. Scrutateur, 

A.S. n° 4793 Reçu au greffe du tribunal de pre
mière instance du Burundi à Bujumbura ce 7 novem
bre 1978 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro 
quatre mille sept cent nonante trois. 

Lt; 	 préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZfNGA Evariste 

Perçu droit dépôt: 2.000F ; 2 copies: 160F ::ui
vant quittance n° 45/1104/e du 29 novembre 1978. 
Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 29 
novembre 1978. Le préposé au regi~tre de commer
ce : 

(8é) BAZrNGA Evariste. 

TA BAR U DI S.A.R.L. 

Société de droit Burundi par actions à respons'tbili 
té limitée, suivant Jct\:' constitutif passé à Bujumbu
ra le 4 juin 1971 par devant l'Office Notarial de Buju
mbura acte n° 3228 et autorisé par l'ordonnanc..: mi
nistérielle nO 100/173 du 3 juillet 1971. 

Siége social à Bujumbura 

Regi"tre de Commerce n° 1835J Bujumbura. 

Bilan arrêté au 31 décembre 1977 et approuvé par 
l'assemblée générale des actionnaires du 9 mars 1978. 

ACTIF en francs bur. 
l'\fMOBILISE 

Terrains, bâtiments, matériel 
et mobilier 10.706.698 

REALISABLE 

Portefeui lIe-ti tres 20.000 

Garanties et cautiennements 327.500 
Stock produits finis 179.400 
CLents et débiteurs divers 947.293 

DISPONIBLE 
Caisse et banques 

COMPTE D'ORDRE 

COMPTE DE RESULTAT 

Perte reportée 
Perte de l'exercice 

NON EXIGIBLE 

Capit:t1 représenté par 24.000 
actions nominatives sans dési
gnation de valeur 

Réserve légale 
Réserve disponible 
Réserve spéciale de réévalua
tion 1969 
Amortissemr;nt sur immobili 
sé 

EXIGIBLE 
Créditeurs divers 
Provision pour impôts 

CO:\IPTE D'ORDRE 

1.474.193 

8.875.336 

2.000.000 

1.487.491 
2.930.077 4.417.568 

27.473.795 
= 

PASSIF en francs bur. 

6.000.000 

600.000 
7.482.056 

3.655.427 

6.713.412 

24.450.895 

937.923 
84.977 1.022.900 

2.000.000 

27.473.795 

Amonissements 
Pertes diverses 
Provision pour impôt 

CREDIT 

Bénéfice brut sur vente 
BénéLces divers 

Pertes de l'ex'~rcice 

Scrutateur 

CO:\1PTE DE PERTES ET PROFITS 

DE BIT 

Frais généraux d'exploitation 3.390.157 
70.800 
34.513 
84,977 

3.580.437 

623.902 
26.468 

650.370 

2.930.977 

3.580.447 

Scrutateur Président 
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TABARVDI 

Société Burundaise par actions à responsabilité li
mité 

Siège social: Bujumbura 
Registre de Comm..:rcc : Bujumbura n° 18351 

Liste des administrateurs et commissaire à l'issue de 
l'assemblée générale statutaire:du 9 mars 1978. 

Administrateurs: 

Messieurs 	Jean-Pierre BASIA UX. agent commçf
cial, né à Namur, le 26 aoüt 1935, de
meurant à Kigali. 

Marcel DEMEULEMEESTER, docteur 
en droit, 	né à Auvers, le 19 février 1926 
demeurant à s-Granvenwezel. 

Pierre CORBTSIER, docteur ell droit, 
né à Flénu, le 25 septembre 1934, demeu
rant à Dend..:rmonde. 

Commissaire: 

Monsieur 	Jules MATHELART, expert comptable, 
né à Fareienlles, le 7 novembre 1927, de
meurant à Alsemberg. 

A.S. n° 4794 Reçu au greffe du tribunal de pre
mière instance du Burundi à Bujumbura cc 7 novem
bre 1978 et inscrit au registre ad hoc sous !e numéro 
quatre m;lle sept cent nonante quatre. 

Le préposé au registre de Commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit dépôt 2.000F ; 4 copies: 320F sui
vant quittance na 45/1105/c du 29 novembre 1978. 

Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 29 
novembre 1978. Le préposé au registre de commer
ce : 

(sé) BAZINGA Evariste. 

TABARUDI 

Société Burundaise par actions à responsabilité li
mitée 

Siège social: Bujumbura 

Registre du Commerce: Bujumbura n" 18351 

• Rapport du Conseil d'Administration à J'Assemblée 
Général Statutaire des Actionnaires du 9 mars 1978. 

« Nous avons l'honneur de soumettre à votre ap

« probation les compte de notre exercices social clô

{( turé le 31 décembre J977. 

« La perte d'exploitation s'élève à 2.930.077 Frs. 

« Bur. que nous vous proposons de reprendre com

« me ~olde à nouveau pour le prochain exercice. La 

« perte totale pour les deux derniers exercices s'élève 

« à 4.417.568 Frs. Bur. 

« Nous vous prions de vous prononcer par un vote 

« 5pécial sur la décharge à donner aux administra

« teurs et 	au commissaire. » 

A.S. na 4795 Reçu au greffe du tribunal de pre
m'ère in3tance du Burundi à Bujumbura Ce 7 novem
bre 1978 et inscrit au reg;str;: ad hoc sous le numéro 
quatre mille sept' cent nonante cinq. 

Le préposé au 	registre de commerce 

(sé) BAZINGA Evariste. 


Perçu: droit dépôt: 2.000F ; 2 copies: 160F 
suivant quittance n° 45 /1106/e du 29 novembre 1978. 

Pour eop:e certifiée et conforme. A Bujumbura le 
29 novembre 1978. Le préposé au reg:stre de com
merce; 

(sé) BAZINGA Evariste. 

TABARUDI 

Société Burundaise par actions à responsab;Uté li
mitée 

Siège social: 	Bujumbura 
Registre de Commerce: Bujumbura nO 18351 

Rapport du Commissaire présenté à l'assemblée géné
rale statutaire du 9 mars 1978. 

En exécution du mandat qui m'a été confié, j'ai 
l'honneur de vous faire rapport sur le résultat de ma 
mission. 

La vérification des comptes de l'exerice 1977 
m'a permis de constater la parfaite concordance des 
chiffres mentionnés au bilan ct au compte de Pertes 
et Profits avec les écritures et documents comptables. 
Tous les documents et renseignements requis pour 
j'aceomplissement de ma mi;;sion m'ont été immé
diatement fournis. 

J'attesre que la comptabilité est tenue de manière 
à permettre l'établissement du bilan et du compte 
(:c Pertes et Profits conforméments aux dispositions 
légal'Js et statutaires et que je n'ai constaté aucune 
anomalie. 

En conséquence, je vous propose d'approuver les 
comptes de l'exercice 1977 tels qu'ils vous sont pré
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sentés par le conseil d'administration. 

Lc Commissaire, 

A.S. n" 4796 Reçu au greffe du tribunal de première 
Instance du Burundi à Bujumbura ce 7 novembre 
1978 ct inscrit au reg:stre ad hoc sous le numéro qua
tre m,Ile sept cent nonante six. 

Le préposé au registre de commerce: 

(5é) BAZINGA Evaristc. 

« 1 M E X CO» S.P.R.L. 

Importation - Exportation pour le commerce 

Entre k, soussignés: 

10 Mme MUHONGAYIRE Liliose B.P. 1774 Buja 
2° Mr NDIKU MASABO Helménelgide B.P. 2252 

Buja 
3" Mr MAFUREBO François B.P. 2727 Buja 

n est Cormé une Société des person n'''::> à res po n
sabilité limitée régie par les présents statuts et les 
lois en vigueur au Burundi. 

Art. 1. 

La société s'intéresse au comm'~rce général. à l'in
dustrie, aux plantations ainsi qu'à toutes autres ac
tivités et transactions profitables pour elle, soit pour 
les importations, soit par les exportations. 

Elle peut s'intéresser également, par voie d'ap
port, de fusion, de participation financière ou toute 
autre manière dans toutes entreprises ou activités 
ayant un objet similaire ou connexe ou de nature à 
favoriser celui de la Société. 

Art. 2. 

La raison s.ociale sont: 

Importation Exportation pour le commerce, en 
abrégé « IMEXCO » S.P.R.L. ayant son siège à 
Bujumbura B.P. 2727 en République du Burundi. 

Des succursales, agences ct bureaux pourront être 
créés par des associés. 

Art. 3. 

• 

Le capital social est fixé à 3.000.000 F. BU (trois 
millions de francs Burundi) il est l'cpïésenté par 3.000 
parts de mille parts chacune. Le capital est consti
tuée à concurrence de trois millions dc francs Bu
rundi libérés en totalité au moyen des apports en es
pèces ct réparti comme suit: 

1° Madame MUHONGAYIRE Liliose 
1.000.000 F. BU 

Perçu: droit dépôt 2.000F ; 2 copies: 160F sui
vant quittance na 45 fll07/c du 29 novembre 1978. 

Pour copie certifiée conforme. A Blljumbua le 29 
novembre 1978. Le préposé au rcgistre de commer
ce : 

(8é) BAZfNGA Evariste. 

2° Monsieur NDfKUMASABO Helménegilde 
1.000.000 F.BU 

3" Mons:eui MUFUREBO François 
1000.000 F.BU 

Art. 4. 

Chaque part confère à son tutilaire un droit égar 
et des obligations équivalentes dans la répartition 
des bénéfices ct des pertes de la société. 

Art. 5. 

Le capital pourra être augmenté ou diminué sur 
décision des associés. Les parts sociales peuvent être 
part'ellcment ou entièr,;mcnt cédées à un tiers sur 
consentement des associés 

Art. 6. 

La société est constituée pour une durée de 10 
ans prenant cours à la date de SOn agrément, A l'ex
piration de ce délai, elle pourra, être prolongée par 
décision de l'Assemblée Générale. 

Art. 7. 

La dissolution anticipée de la Société ne pourra 
avoir lieu que par décision de l'Assemblée Générale 
des Associés. 

Art. 8. 

Le décès de l'un des Associés n'entraîne pas dis
solution de la Société. 

L'Assemblée des Associés peut aCCepter à tout 
moment l'intégration d'un nouvel associé. 

Art. 10. 

Le gérant est désigné par l'Assemblée Générale 
parmi les Associés. Son mandat est li durée illdétere
minée. Il a la signature sociale. Toutefois les chèques 
ou virem':nt de plus de 50.00JF. BU seront con
tresignés par un associéa désigné par l' Assemblé
Générale à cet ..:ffet. Le prcm;er mandat sera assuré 
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par Mons:eur NDIKUMASABO Helménegilde. 

L • .) gérant a le pouvoir d'engag.~r la soc:été dans 
les lim:tes lui prescrite par les présents statuts ct 
par les décisions des Ass'.)mblées Générales, 

Le gérant engage ou révoque le personnnei sui
vant les besoins et J'intérêt de la Société, 

ASSEMBLEE GENERALE 

Art. 11, 

Il sera tenu deux Assemblées Générales ordinaires 
par an au s;ège social ou à tout autre endroit à dé
terminer par le gérant. Elles se tiendront semestriel 
lement. 

Des Assemblées Extraordinaires pourront être 
tenues en cas de nécessite, 

Art. 12. 

Chaque part sociale confère une voix. Les asso
ciés peuvent s'ils le décident se faire représenter par 
Un mandataire cho:si parmi eux, Les déeisions de 
i'Assemblée Générale 50 nt prises aux deux t'ers des 
voix. 

Art. \3. 

L'Assemblée Générale de fi n d'année entend en
tre autre le rapport de la gérance, délibère en stituant 
sur le bilan et le compte des pertes et profits et déc' 
de l'affectation des bénM:c..)s. 

NVENTAIRE - BILAN - REPARTITION DES 
BENEFICES. 

Art. 14. 

L'exercice social commence le 1er janvier ct se 
termine le 31 décembre de chaque année. 

Art. 15. 

Le gérant doit, à la fin de chaque eXercice social, 

clôturer les écritures comptables et dresser inventaire. 
Il doit fournir chaque année un rapport sur l'accom
plissement de son mandat et sur les opérations de la 
Société réalisées au cours de l'exercice social. 

Art. 16, 

L".)xcédcnt favorable du bilan après déduction 
d·~s charges, frais généraux Gt :imortissements néces
saires, constitue le bénéfice de la Société. Il sera ré
partie entre les Associés proport'onndlement aux 
parts dc chacun, 

An. 17. 

En cas de liquidation de la Société, le solde favo
rable de liquidation sera partagé entre les Ass,ociés 
au prorata d.~ leurs parts respectives 

Art. 18. 

Toutes contestations qui pourraient naître pen
dant la durée de la Soc:été ou lors de sa liquidation 
seront de la compétence dûs tribunaux des Buju mbu
ra. 

Madame M UHONGA YIRE Liliose 
Monsieur NDIKUMASABO Hélménegilde 
Monsieur MAFUREBO François 

A.S. n° 4797 : Reçu au Greffe du Tribunal de pre
m:ère instance du Burundi à Bujumbura le 14 no
vembre 1978 et inscrit au registre ad hoc sous le nu
méro quatre mille sept cent nonante-sept. 

Le préposé au registre de commerce ; 

(sé) BAZINGA Evariste. 

Perçu: droit dépôt 10.000 F 5 cop:es : 400F sui
vant quittance n° 45/1110/c du 30 novembre 1978, 

Pour copie certifiée conforme à Bujumbura, le 30/ Il 1 
1978. Le préposé au registœ de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste. 

COGECI 

STATUTS: 

Art. 1. 

Entre les soussignés: 

MANfRAMBONA Vénérand 
SEMONDO Germain 
RUBABAZA Mathias 

-
 Il est formé par les présentes une société des per

sonnes à responsabilité limitée régie par les lois en 

vigueur au Burundi ct par les présents statuts, 


Art. 2. 

La société prend la dénomination Compagnie Gé
nérai de Commerce et d'industrie en abrégé COGECI 

Art. 3. 

Le siège social est établi à Bujumbura, Il peut être 
transféré à tout autre endroit du Burundi par simple 
décision des associés. D'autres agences, succursales 
et bureaux peuvent être établis dans tout autre en
droit du Burundi ou à l'étranger, par décision des 
associés. 
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Art. 4. 

La société a pour objet le commerce Général, im
portation, exportation, réprésentation, courtage et 
la promotion industri(;lI,~. La société pcut aussi, 
mais de l'accord unanime dcs assoc:és, s'intéresser 
par voic d'apport, de fus;on, de souscription, d'in
tervention financ:érc ou de toute autre: manière, dans 
toutes entreprise ayant pour un objet sim:Iaire ou 
de nature à favoriser celui de la société. Dans cet or
dre d'idée la société pourra créer, investir ou par
ticiper dans des entreprises de transformation. 

Art. 5. 

La soc'été est constituée pour une durée de 20 ans 
prenant cours effcctif au 1 janvier 1979, ellc pourra 
être: prolongée pour des périodes de même durée ou 
dissoute anticipativemènt par déc:sion des associés. 
La société pourra prendre des engag.;:ments dépas
sant sa durée. 

Art. 6. 

Le capital social est fixée à la wmme de 4.000.000 
divisé en 400 parts de 10.000 chacune, reparties com
me suit : 

1. 	 Monsieur MANIRAMBONA Vénérand 
200 soit 2.000.000 

2. 	 Monsieur SEMONDO Germain 
100 soit 1.000.000 

3. 	 Mons'eur RUBABAZA Mathias 
100 soit 1.000.000 

400 4.000.000 

Art. 7. 

Le edpital social pourra être augmenté ou réduit à 
tout moment par décision de l'assembiée des asso
ciés. 

Art. 8. 

3/4 du capital souscrit est dès à présent libéré ct à 
la disposition de la société. 

Art. 9. 

Chaq ue aSSGCIe n'est responsable des engage
ments de la société que jusqu'à concurrence de sa 
partici pati 0 n. 

Les parts sociales sont nominati vcs ct insaisissables. 
Elles sont inscrites sur le registre des associés tenu 
au siège Social. Ce r0gislfe contiendra la désignation 
précise de ehaque associé, du nombre des parts lui 
revenants, ainsi que l'indication des versements cf
fect uées. 

Art. 10.

• Los parts sociales sont indivisibles. Elles peuvent 
être cédées entre 	vifs ou transmises pour cause de 

mort à un associé, au conjoint du cédant ou du tcs
tateur, aux a'icendants ou dcscen dant en ligne direc
tc des associés ou de 1eur conjoints. 

Tout associé qui voudra céder tout ou partie de 
ses parts sociales à une autre personne devra, à peine 
de nullité, obtenir préalablemcnt l'agrément de s'~s 
assoc:és. Le refus d'agrément ne pourra faire aucun 
recours devant les tribunaux. 

Art. 11. 

Ni un assoc,e, ni les hériticrs ou légataires d'un as
soc:é, ni les créanciers d'un associé ne pcuvent faire 
apposer les scellés sur les biens et valeurs de la so
ciétés ni réquerir l'inventaire. Ils doivent, pour 
l'cx,..:rcice de leurs droits s'en rapporter aux comptes, 
blans et écritures de la société. 

Art. 12. 

La société n'est pas dissoute par le décès, l'inter
diction ,la faillite ou la déconfiture d'un ou plusÎcurs 
associés. 

Art. 13. 

La société est adm:nistrée par un gérant assocIé 
avec un titre de directeur. 

La signature sociale appartient au dire cteur asso
cié pour la première fois MOl1'iieur MANIRA MBO
NA Vénérand est désigné D;rectcur, son m'indat est 
illimité. 

Art. 14. 

Le gérant est responsable, conformément aux 
régies du droits commun, envers la société 'Jt envers 
l,.:s Lers, soit des infractions comm:ses par lui dans 
l'cxercice de sa gestion. Il peut donner sa dém:ssion 
avec un préavis de 3 mois. Celui-ci a notamment le 
pouvoir d'engager le personlNI devant assurer la 
gestion courante de la société. 

Art. 15. 

L'année sociak comm·~nce le 1 janv;er et finit le 
31 dée'èmbre. 

Art. 16. 

L'JS associés se réunissent en assemblée générale 
pour délibérer sur tous objets qui interéssent la so
ciété. 

Art. 17. 

Lts associés doivent prendre une décision COllèC

tive au moins une fols par an dans les six mois qui 
suivent la clôture de l'exercice social, pour app;-ou
ver les comptes de cet exercice. Ils peuvent prendre 
d'autres décisions, à tOl1t·~ époque de l'année chaque 
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fois que l'intérêt de la société ou que le gérant l'exi
gera. Toutes les décisions seront prises il la majorité 
de 2/3 deux tiers des vo;x réprensentées. Une part 
sociale confère une voix. 

Art. 18. 

Il est tenu une comptabilité régulière des opéra
tions sociales conformément aux lois ct usages du 
commerce. Il est dressé en outre, à la fin de chaque 
exercice social, un bilan et un compte des pertes et 
profits. Les bénéfices seront répartis aux associés 
au prorata de leurs parts ct "don Ics modalités pré
vues par l'assemblée, laquelle pourra prévOir la cons
titution d'une réserve. Les pertes seront supportées 
au prorata des parts sans qu'aucun des associés puis
se être tenu au délà de sa mise. 

Art. 19. 

Tous les pouvoirs sont conférés au Directeur pour 
effectuer toutes If]s opérations dt' publicité, les frais, 
honoraires, droit, aux quels donnera ouverture de 
la société seront portés au compte frais de premier 
éta blissement. 

Art. 20. 

Tous litiges, toutes contestations pouvant résul
ter de l'exécution du présent statut seront de la com
pétence des tribunaux de Bujumbura où pour les 
besoins des présents, les associés, déclarent élire 
domicile. 

Art. 21. 

Avant la tenue de la pn.;miére assemblée générale 
et ee conformément à l'article 17, le gérant tiendra 
régulièrement informés les a.ssociés de l'état des mou
vements, comptables et autre de la société au moins 
une fois le mois. 

Fait à Bujumbura, le 5 décembre 1978. 

SEMONDO Germain MANIRAMBONA Vénérand 
RL'BABAZA Mathias 

ACTE NOTARIE N° 3.553 

L'an mil neuf cent soixante-dix-huit, le vingt-deu
xième jour du mois de novembre, Nous NDAYI
SABA Léopold, Directeur du Département des Af
faires Juridiques et du Contentieux a.l, Notaire à 
Bujumbura Certifions que l'acte dont les causes 
sont reproduites ci-avant Nous a été présenté ce jour 
par; 

Monsieur MANIRAMBONA Vénérand, rési
dant à Bujumbura• 

10 

2" Monsieur SEMONDO Germain, résidant à Bu

jumbula, représenté par Monsieur MANIRA. 
MBONA Vénérand 

3" Monsieur RUBABAZA Mathias, résidant à Bu
jumbura, représenté pal' Monsieur MANI RA
MBONA Vénérand 

En présence de Monsieur KAGISYE Fidèle et Ma
demoiselle NDAYISENGA Georgette tous deux 
agents du Gouvernement, résidant à Bujumbura, 
témoins instrumentaires à ce requis réunissant les 
conditions exigées par la loi. 

Lecture f"ite, les comparants nous ont déclaré en 
présence dcs dits témoins que l'acte tel qu'il est ré
digé renferme bien l'expression de leur volonté ... 

En foi de quoi, le présent acte a été signé par Nous 
Notaire, les comparants, les témoins et revêtu du 
sceau de l'Office Notarial de Bujumbura. 

LE COMPARANTS : 

Sé 1MANIRAMBONA Vénérand 
Sé ISEMONDO Germain 

Sé IRUBABAZA Mathias 

LES TEMOINS 

Sé /KAGISYE Fidèle 
Sé /NDAYISENGA Georgette 

LE NOTAIRE 

Sé /Léopold NDAYISABA 

Enregistre par Nous, NDAYISABA Léopold, No
taire à Bujumbura, ce vingt-deuxième jour du mois 
de novembre mil neuf cent soixante-dix-huit sous 
le numéro « TROIS MILLE CINQ CENT CIN
QUANTE-TROIS » du volume vingt-quatre de l'Of
fice Notarial de Bujumbura ..... . 

Etat de frais ........ Passation de l'Acte 
Par expédition: 

LE NOTAIRE 


Sé / Léopold NDAYISABA 

Pour Expédition Authentique, 


Bujumbura, le 22 novembre 1978. 


LE NOTAIRE 


Léopold NDAYISABA 


A.S. n° 4798 : Reçu au Greffe du Tribunal de pre
mière instance du Burundi à Bujumbura le 23 novem
bre 1978 et inscrit au registre ad hoc sous le numéro 
quatre mille sept cent nonante huit. 
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Le préposé au registre de commerce: quittance n° 45/568 Jc du 6 décembre 1978. 

(sé) BAZINGA Evariste Pour copie certifiée conforme. A Bujumbura, le 6 
décembre 1978. Le préposé au registre de commerce: 

Perçu: droit dépôt 10.0001" ; 5copies: 400F suivant (sé) BAZINGA Evariste. 

ORPHA -- BURUNDI. 

NATURE-DENOMINATION 

Art. 1. 

Il est constimé par les présentes une société de 
personnes à respoHsabilité limitée qui prend la dé
nom;nation de « ORPHA-BURUNDI » Office de 
Rationalisation Pharmaceutique au Burundi, 
B.P.50. 

SIEGE. 

Art. 2. 

Le siege social est fixé dans l'agglomération de 
Bujumbura. 

Il pourra être transféré en tout autre endroit au 
Burundi par simple décision de la gérance, laquelle 
sera publiée dans le Bulletin Officiel du Burundi 
(B.O.B.) 

La gérance peut établir au BURUNDI ou à l'étran
ger, partout où elle le juge utile, des sièges adminis
tratives ou d'exploitation, des succursales, bureaux 
ou agences. 

DUREE 

Art. 3. 

La durée de la société est fixée à tren te ans pren~~11l 
cours à partir de cc jour: 

La société pourra être dissoute anticipativement 
ou successivement prorogée dans les formes prescr:tes 
pour les modifications aux statuts ; elle peut stipu
ler et prendre des engagements pour un terme dépas
sant sa durée. 

Art. 4. 

La. société a pour objet: 

la constitution d'un dépot pharmaceutique per

manent, 

la commercialisation ct la distribution des pro

duits pharmaceutique à l'intérieur comme à l'ex

térieur du pays. 


Elle peut accomplir au Burundi ou à l'étranger, 
toute opérations industrielles, commerciales, mo
bilières, immobilières ou financières de nature à fa
voriser ou étendre son industrie ou son commerce. 

CAPITAL SOCIAL 

Art. 5. 

Le capital social est fixé à la somme d·~ CII1Cj Ml
lions de Francs Burundi représenté par IOOù parts so
ciaks d'une valeur nomina.le égale de Cinq Mille 
Francs chacune. 

SOUSCRIPTlON-LIBERATION 

Art. 6. 

Les parts sociales sont souscrites comme suit 

1. 	 Mr Jean Nkurikiye : Deux cent parts so
ciales (200) 

2. 	 Mr Aloys Bacinoni Deux cent parts so
ciales (200) 

3. 	 Dr René Goffin Deux cent p3.rL> so
ciales (200) 

4. 	 Mr Aloy Nyogozi Deux cent parts so
ciales(200) 

5. 	 Mlle Marie José Gakara : Deux cent parts so· 
ciales (200) 

soi t ensemble Mille parts sociales forment ri ntégra
lité du capitaL 

Les comparants déclarent ct reconnaissent avoir 
libéré 1.000.000 de francs chacun soit Cinq Millions 
au total correspondant à 1000 parts social(~s. Sur 
appel de l'assemblée générale, le capital social sera 
augmenté autant que de b'~soin. 

CESSION ET TRANSMISSION DE 	PARTS 

Art. 7. 

Les parts sociales ne pcuvent ètre cédécs entre vifs 
ni transmises pour causo d,~ mort qU'o SUl' accord con
signé dans un procès-verbal de la majorité des asso
r.;iés. 

Art. 8. 

Les héritiers ou légataires qui n'auraient pu d(~

venir associés, soit qu'ils n'a'ent pas été agréés, soit 
que le nombre mnimum prévu par la loi ait été at 
teint, ont droit à la valeur des parts transm:scs. 

CrJttc valeur sera déterminée de commun accord 
entre les deux parties ou à défaut d'accord sur base 
du dernier bilan, des d'JUX d'~rniers ou d'.)!) trois bi
lans, suivant que la société aura compté deux, trois 
exercices ou plus. 

1 
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La valeur du rachat des parts de ces héritiers ou 
légatairc:s sera payable par lo(s) nou veau(x) acqué
reur(s) dans un c.élai d'un an prenant cours à la no
tification, par h:ttrc recommandée, de refus d'agré
ment en un ou plusieurs versements ne dépassant 
pas quatre. Etant entendu que le dernier jour de cha
que mois marquant la fin des trimestres est considé
ré comme une échéance. 

Les sommes dues produisent à compter de ce mê
me jour des intérêts à charge dU(<ls) 110uvel(aux) ac
quéreur(s) des parts, aux taux légal en matière com
merciales, payable annuellement en même temps que 
les fractions exigibles du capital 

L'associé ou les associés débiteurs auront la fa
culté de se libérer par anticipation, tout paiem.~nt 
al~ticipé devant s'imputer sur les échéances les plus 
rapprochées 

Les sommes dues, tant en capital qu'en intérêts, 
deviendront de plein droit exigibles: 

1) dans tous les cas légaux d'exigibilité avant ter
me ; 

2) en cas de décès du débiteur s'il n'y a qu'un seul 
acq uéreur de parts ; 

3) 	 en cas de vente ou d'apport en société de l'en
semble des biens sociaux, cessation de l'exploi
tation ou nantissement du fonds. 

4) 	 à défaut de paiement à son échéance d'une seul.:l 
fraction du capital et des intérêts, deux mois a
près une sommation à payer restée ~ans suite, 
Les parts cédées sont incessibles jusqu'au paie
ment entier de leur valeur. Si le rachat n'a pas 
été effectué dans un délai d'un an, les héritiers 
ou légataires auront le droit d'exiger la dissolu
tion anticipée de la société. 

NATURE DES TITRES-DROITS DES ACTION
NAIRES 

Art. 9. 

Les parts sociales sont nominatives elles sont 
inscrites dans un registre. 

Les héritiers ou légataires, les créanciers et ayant 
droit à tous titre d'un assoc:é ne peuvent sous quel
que prétexte que se soit, provoquer l'apposition des 
scellés sur les biens ou valeurs de la société, ni en re
quérir inventaire; ils doivent pour l'exerc;ce de leurs 
droits s'en rapporter aux bilans et éc,itures sociaux 
et aux décisions de l'assembleé générale. 

Les associés ne sont tenus envers les tiers que du 
montant de leur parts sociales. 

Art. 10. 

• La société est administrée par un ou plusieurs gé
rants associés ou non, nommés par l'assemblée gé
nérale. 

L'assemblée qui les nomme fixe leur nombre, la 
durée de leur mandant, leur rémunération et leurs 
pou voirs. 

Le(s) gérantes) est révoqué de ses fonctions par 
l'assemblée générale sur rapport d'un ou de plusieurs 
associés. 

Art. 11. 

L'assemblée générale nomme un ou plusieurs ad
ministrateurs délégués parmi les associés. Celui-ci 
ou"ceux-ci ont pour mission essentielle de supervi
sio~ et contresigner, sous peine de nullité, tous les 
actes de gestion. 

SURVEILLANCE 

Art. 12. 

La surveillance des opérations de la société est 
confiée à un commissaire aux comptes associé ou 
non. 

L'assemblée générale qui le nomme, fixe la durée 
de son mandat et le montant de ses émoluments. 

ASSEMBLEE GENERALE 

Art. 13. 

L'assemblée générale représente l'universalité des 
assoc;és ; ses décisions sont obligatoires pour tous, 
même pour les associés absents ou dissidents. 

L'assemblée générale Si:) réunit chaque fois que 
l'intérêt de la soc:été l'exige, sur convocation d'un 
gérant ou d'un des associés quelconque. 

L'assemblée générale se réunit obligatoirement au 
siége social l.:l mardi de la deuxième semaine du 
mois de janvier à 9hOO. Si ce jour est férié, l'ass'::lm
blée se réuroit le jour ouvrable suivant à la même 
heure. 

Les convocations contenant l'ordre du jour SOnt 
envoyées aux associés sous pli recommandé, huit 
jours au moins avant l'assemblée ; il n 'y a pas lieu 
de justifier du mode de convocation lorsque tous les 
associés sont présents ou représentés. 

Chaque associé peut se faire représenter par un 
autre associé porteur d'une procuration spéciale; 
il peut mêm'3 émettre son vote p~r écrit, par télégtam· 
me ou telex. 

Sauf dans les cas ou la loi en décide autrement, 
chaque part sociale donne droit à une voix, l'assem
blée délibère valablement quelle que soit la portion 
du capital représenté et les décisions sont pr;ses à la 
majorité simple des voix. S'il se forme plus de deux 
opinions, l'associé qui a ém:s l'opinion isolée est te
nu de se ralier à l'une des deux autres. 



Les délibérations de l'assemblée générale sont 
constatées dans des procès-verbaux signé par le 
rapporteurs et les associés présents. 

EXERCICE SOCIAL - INVENTAIRE - BILAN 
REPARTITION BENEFICIAIRE 

Art. 14. 

L'exercice social commence le premier janvier et 
finit le trente et un décembre de chaque année. 

A la fin de chaque exercice, la gérance dressera 
l'inventaire et le bilan conformément aux dispositions 
légales. 

Art. 15. 

L'exédent favorable du bilan, déduction faite des 
charges et des amortissements, constitue le bénéfice 
net de la société. 

Sur ce bénéfice, il sera prélevé cinq pour cent au 
moins pour la formation du fonds de réserve légale 
aussi longtemps que ce fonds n'aura pas atteint le 
dixième du capital social. 

Le solde réparti légalement entre toutes les actions 
sauf le droit de l'assemblée générale de l'affecter à 
un fonds de réserve spéciale, de le reporter à nou
veau ou de lui donner toute autre affectation. 

DISSOLUTION 

Art. 16. 

A l'expiration du terme fixé par les statuts ou plu
tôt en cas de dissolution anticipée, la liquidation de 
la société sera faite par le(s) gérantes) en exercice et 

• 
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l'un ou plusieurs administrateurs délégués ou à dé
faut par un ou plusieurs liquidateurs nommés par 
l'assemblée générale, qui déterminera leur nombre, 
leurs pouvoirs et leurs émoluments. 

Après réalisation de l'actif, apurement du passif 
et remboursement du montant libéré des parts so
ciales, le solde sera réparti entre les asociés dans la 
proportion des parts sociales par eux possédées. 

DROIT COMMUN 

Art. 17. 

Pour tout ce qui n'a pas été prévu aux présents 
statuts, les parties déclarent s'en référer au réglement 
interne faisant partie intégrante des statuts et à dé
faut aux dispositions légales en vigueur au Burundi. 

Réné Goffin Jean ChI. NKURIKIYE 

Aloys BACINONI Marie José GAKARA 


Aloys NYOGOZI 


A.S. n° 4799 Reçu au greffe du tribunal de pre
mière instance du Burundi à Bujumbura ce 21 dé. 
cembre 1978 et inscrit au registre ad hoc sous le nu
méro quatre mille sept cent nonante neuf. 

Le préposé au registre de commerce: 

(sé) BAZINGA Evariste 
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Ikiguzi, ukwiyandikisha kugira ngo uronke ikinya
makuru ca Leta n'ivyongeweko. 

1,-IKIGUZI, N'UKWIYANDIKISHA 

Umwaka 1 Inomero 

1 0 	 - Biciye mu nzira isanzwe: FBU FBU 

a) 	Mu Burundi 2.500 220 

b) mu bindi bihugu ,." ............. . 2.800 250 


2 0 	 - Bijanywe n'indege 

a) 	Republika ya Zalre n'i 
Rwanda .. ........ ~ ....................... 3.000 270~ ~ 

b) Ibindi bihugu vya Afrika ...... 3.200 300 

c) 	Ibihugu vy'i Bulaya, vyo mu 
Buseruko n'ivyegereye ..... ~ ..... 4.000 350 

d) 	 Amerika, mu buseruko na 
~ ~Oseyaniya .... ... ...... ................ 4.500 400 


Kugira ngo uronke ikinyamakuru ca Leta mu ku
gura canke mu kwiyandikisha kibwirizwa kutangi
rwa amafranga ku mushinguzi w'amafranga mu 
Bushikiranganji bw'Ubutungane uyacishije mw'i
posta canke muri Banki ya Republika y'Uburundi 
i Bujumbura. Amafranga arishwe n'amashiraha
mwe ya Leta ashobora gushirwa mu kigega ca Re
publika y'uburundi nO 1101/1. 

2. IVYONGERWAMWO 

Turetse ivy'amategeko ya Leta, mu kinyamaku
ru ca Leta y'uburundi harandikwamwo amatanga
zo, ibikorwa vyerekeye uko ivy'imanza bigenzwa, 
ibiraba amashirahamwe, ivyanditswe mu ncama
ke n'ihindurwa ryavyo hamwe n'ivyo bamenyesha 
canke itagazo ya Sentare ya mbere. 

Isaba ry'ukwandikisha ivyongerwa mu kinyama
kuru ca Leta y'uburundî ribwirizwa kurungikwa 
mu biro vya Contentieux mu Bushikiranganji bw'U
butungane biciye mu minwe y'umwanditsi wa Se
ntare ya mbere i Bujumbura, ariwe mushinguzi w'a
mafranga wo mu Bushikiranganji bw'Ubutungane 
birungikanywe n'ikiguzi cavyo. Naco kiharurwa 
gutya 

Amafranga (1.000 F) ku mirongo icumi n'ibiri 
ritagabanijwe n'iri mu nsi y'iyo. 

Tarif de vente, d'abonnement et frais d'insertion au 
Bulletin Officiel du Burundi 

1. 	 - VENTE ET ABONNEMENTS 

1 an Le nO 

1 	 0 - Voie ordinaire FBU FBU 

a) 	 au Burundi 2.500 220 

b) 	 autres pays 2.800 250 

2 0 -	 Voie aérienne 

a) 	 République du Zaire ct 
Rwanda ...... ...... ............ 3.000 270 

b) 	 Afrique 3.200 300 

c) 	 Europe, proche et 
Moyen-Orient 4.000 350 

d) 	 Amérique, Extrême
Orient et Océanie 4.500 400 

Toute acquisition à titre onéreux ou tout abon
nement au Bulletin Officiel du Burundi doit être préa
lablement payé au comptable du Ministère de la Ju
stice soit à la poste ou à la Banque de la République 
du Burundi, à Bujumbura, le paiement émanant des 
services publics sont directement versés au compte 
de l'ordonnateur trésorier du Burundi nO 1101/1. 

2. - INSERTlONS : 

Outre les actes du Gouvernement sont inseres au 
Bulletin Officiel du Burundi les publications légales, 
les actes des sociétés, extraits et modifications de 
ces actes ainsi que les communications ou avis du 
tribunal de première Instance. 

Les demandes d'insertion au Bulletin Officiel du 
Burundi doivent être adressées au Département des 
Affaires Juridiques et du Contentieux au Ministère 
de la Justice sous-couvert du greffier du tribunal de 
1ère Instance de Bujumbura, comptable de la Justice 
et accompagnées du paiement, sous une des formes 
prévues ci-dessus, du coût de l'insertion, qui est cal
culé comme suit: 

1.000 F par douze lignes indivisibles et moins de 
douze. 

O. 	M. nO 560/177 du 25/8/1977 . 
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